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UNE INDUSTRIE UENEYOISE DE JADIS:

LES INDIENNES

Henry Deonna.

LeS TOILES IMPRIMEES V GENEVE.

eu cle personnes savent actuellement ce qu'on entend par inihennes.

Sans entrer dans des details techniques superflus, au-dessus

de notre competence, esquissons en quelques mots les donnees

necessaires k cette etude.

La fabrication des toiles peintes et irnprimees etail one
veritable industrie d'art, completement disparue ä Geneve, apres y avoir eu,

pendant tout le XVIIle siecle, une importance considerable et avoir contribue

pour beaucoup ä la floraison de Tart decoratif. Toutefois, ellc n'a jamais ete
aussi nationale que celle des mouliniers de soie et etait cxercee par de

nouveaux bourgeois et des habitants.
Ces tissus n'ont rien de cominun avec eeux du JMoyen Age agrementes (Lorne-

ments et de sujets a l'aide d'une planche gravee et employes au mobilier ou a des

ouvrages decoratifs.
Les procedes ä la base de l'indiennage etaient ignores des xylographes qui les

imprimaient; c'est seulement au XVI le siecle que la Compagnie des Indes Grientales
fit de ces toiles un des principaux articles d'importation et en repandit le gout.

Les Indiens avaient des procedes et des teintures qui leur permettaient de

donner k leurs produits un coloris remarquable. Longtemps reduit ä Temploi de

moyens assez primitifs pour charger la toile de dessins diversement coiories, le
fabricant d'indiennes dut au perfectionnement de la gravure et des procedes
mecaniques une superiorite sur les Indiens, ses premiers maitres.

Les tissus destines ä etre peints devaient etre de pur coton ou mi-lil et mi-
coton; ceux de hl pur reussissaient moins bien.
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Suivant les epoques et les varietes de toiles, leur qualification et ait differente.
En 1773, par exemple, nous distinguons 12 especes d'indiennes: calanca, mi-calanca,
indienne ordinaire, patenace, petite fagon, miniature, peruvienne, double bleu, double
owlet, camaieu de toutes les couleurs, indiennes pour deuil, indiennes porcelaines
et mouchoirs ä double face.

Nous indiquerons plus loin ce qui distingue ces varietes.
En 1811, les produits des fabriques de toiles peintes etaient ainsi classes:

mignonnettes, indiennes fines et mi-fines, mouchoirs liminias, cambresines, indiennes
liminicis.

A l'aide de difTerents moules en hois ou planches sculptees, quelquefois de

planches gravees en cuivre rouge, et au moyen d'une ou de plusieurs couleurs,
la toile blanche etait chargee d'ornements, de fleurs, de fruits, de figures meme,
enfm de tout ce que l'imagination de l'artiste pouvait lui suggerer.

Certaines indiennes etaient ä fond de couleur, bleu, rouge, brun, etc...
Ea variete de ces ornements etait done considerable; aussi ne pouvons-nous

mieux faire, pour donner une idee tres exacte de cette diversite, que de citer un
article signe L. Florentin, dans La Suisse du 27 Mars 1924, intitule: « Les indiennes
genevoises au XVIlle siecle»:

« II y a d'abord le semis de points, les rayures, les petits motifs geometriques,
les associations toutes simples de feuillage et de cercles de fleurettes, d'etoiles,
de lignes droites ou serpentines. II y a dans ces semis des fleurs minuscules et

geometriques qui semblent avoir ete composees avec des cristaux et qui sont la
chose la plus imprevue et la plus charmante du monde.

« II y avait un mot d'ordre au XVIIIe siecle et ces indiennes genevoises en

temoignent, e'etait: « Ayez du goüt et que la grace la plus souple s'unisse au style
le plus strict».

« L'on admire vraiment avec quelle science et quelle aisance, le decorateur
a jete dans un petit earre, des branches et des fleurs qui creent autour d'eux
l'espace. On voit que le principe decoratif est geometrique.

« Sur le canevas des lleurs sont jetees. Elles sont si Vivantes qu'on croirait
pouvoir, clu bout des doigts, les relever.

« Mais la merveille est que ces fleurs si naturelles sont de pures creations de

l'esprit. Elles n'ont existe que dans l'esprit du peintre; mais il les a creees, comme
Dieu crea toutes choses belles: en souriant.

« L'imagination est ici d'une vivacite, d'une abondance prodigieuses.
« Que dirait un botaniste devant ces fleurs de plumes de paon, ces chapeaux

chinois entiles, ces cornets superposes, ces corolles invraisemblables ou se melent
des papillons d'une espece inconnue

« Plus tard, cette sincerite, cet esprit alerte et ce sourire s'attenuent, puis
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disparaissent. Tout s'alourdit. Les dessins deviennent plus denses, l'air n'y circule

plus de meme fagon. La fantaisie decroit, ou plutdt evolue. On utilise ces fleurs

et ces fruits exotiques que les dictionnaires montrent avec leurs branches et leurs

racines et que 1'on peint au naturel.
« Heureusement, a cote et ä la meme epoque, 011 dessinait ces palmettes

surprenantes, ces echantillonnages de vrai, de faux et d'impossible, ces fleurs

melangees de losanges meles eux-memes de rayures...
« Le graveur lui-meme avait ä cceur de conserver ä cette ceuvre frivole toute

la dignite qu'elle pouvait porter. »

Rousseau etait d'une autre epoque et d'un gout different: ä Geneve, les

indiennes, l'horlogerie l'agacent. Dans une lettre datee de Mötiers, le 15 juillet 1764,

propriete de M. Henry Fatio, il lance cette boutade: « II n'y a pas un peuple sur

toute la terre dont les gouts soient plus antipathiques aux miens et je connais

peu de pays ou l'on vive aussi cherement.

«L'abondance de l'argent et la rarete des denrees en augmentent le prix
tous les jours.

«Bientot, si nous voulons vivre, il nous faudra manger des montres et des

toiles peintes, car l1 agriculture est absolument abandonnee pour des arts plus
lucratifs. »

Assez primitifs ä l'origine, les dessins, grace ä la science des coloristes et ä

l'engouement du public, deviennent de plus en plus compliques; certains deman-
daient pour l'impression jusqu'ä 180 planches. U11 auteur de 1780 dit que ces

indiennes etaient fabriquees ä Neuchätel et qu'elles se vendaient ä Paris dans
l'enclos de l'Abbaye St-Germain des Pres.

Le meme auteur fait un piquant rapprochement entre les manufactures
frangaises et Celles de Geneve et de Neuchätel. II declare que la cause du
discredit oü tomberent au XVIlIe siecle de nombreuses fabriques frangaises tenait
au peu d'experience des fabricants: beaucoup ignoraient la composition de leurs
drogues, leur manipulation et l'etablissement des outils et des machines. Iis depen-
daient d'un pileur de drogues improvise tel apres avoir surveille les chaudieres
d'une usine Les couleurs mal faites s'en allaient au second ou au troisieme lavage.

Depuis 1777, dit-il, les progres des manufactures suisses ont ete croissant;
elles faisaient des ouvrages dont les Anglais eux-memes ont ete surpris et que
les Suisses auparavant avaient juge impossibles.

Un des elements les plus importants des toiles peintes etait l'excellence de

la teinture fixee avec sürete pour resister aux influences atmospheriques et aux
lavages. Aussi les imprimeurs d'indiennes devaient-ils etre, pour reussir, d'excel-
lents chimistes; Oberkampf, fondateur des manufactures de Jouy et d'autres
lieux s'adresserent aux plus illustres chimistes de leur epoque.
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A quoi servaient les indiennes A rameublement, au revetement des murs,
aux sieges, aux rideaux; anx vetements: jupes, corsages, tabliers, gilets, pourpoints,
robes de chambre.

Les artisans utilisaient les indiennes de tissus ordinaires, a bon marche, en

general, de cofcon. Les liehns ä fonds nnis, bleu, rouge et brun agrementes d'une
bordure ou semes d'etoiles, de petites fleurs, etaient recherches et d'un usage
courant.

Quant aux classes aisees, elles preferaient les calancas a fond blanc, ä fleurs,
fruits, arabesques. Toutefois, les ordonnances somptuaires de la Republique
n'entendaient pas que le luxe peneträt par ce moyen dans les families: defense

fut faite aux femmes et aux fdles de porter toutes toiles peintes, indiennes et calancas,
dont la robe excederail le prix de 25 ecus.

A la fin du XVIIIe siecle, au moment oil l'on discutaiten France la prohibition
des indiennes, les negociants genevois, dans un memoire qui sera analyse plus
loin, invoquent en leur faveur, entre autres arguments: ce sont les tissus les moins
chers pour le peuple, les plus sains, les plus propres, car ils peuvent se laver. Le

drap, trois fois plus coüteux, n'a aucun de ces avantages.

** *

Geneve, avec les deux rives du lac et le Rhone, etait une ville propice au

developpement des fabriques de toiles peintes.
11 faut pour cette industrie beaucoup d'eau et ä proximite. Get element est

indispensable pour tremper les toiles qui demandent aux diflerentes phases de

leur fabrication des bains successifs, et au moment oh elles sechent au soleil, de

frequents arrosages destines ä temperer cette operation.
L'eau est necessaire aussi pour les nombreuses phases de la teinture et du

bouillissage, du garangage, de l'engallage, etc.

Cette situalion n'echappa pas ä la sagacite des premiers indienneurs venus
ä Geneve ä la fin du XVIle siecle; ils comprirent les avantages economiques a

en retirer.
Leur premier lieu d'election fut tout riaturellement aux Eaux-Vives. Cette

localite etait en dehors des murs de la ville, avait un port et de vastes terrains

descendant jusqibau lac.

Puis, sans pour cela quitter les Eaux-Vives, ils s'installerent aux Päquis;

quelques-uns memo au bord du Rhone; mais evidemment, le fleuve etait moins

favorable que le lac et ces fabriques devinrent des annexes de la puissante
manufacture Fazy des Rergues qui, pour ses calandres, ses battoirs et ses cylindres,

avait besoin de la force du courant.
Cette condition essentielle, beau en abondance, engagea a la fin du
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\VIIIe siecle des Genevois a implanter sur les bords du lac d'Annecy une
Industrie entravee d'annee en annee dans leur patrie par des mesures onerenses

Ln 1794, Jean Samuel Fazy y etablit une mdiennene dans l'ancien convent
des Visitandmes devenu celui de la \ isitation G'etait 1111 bien national et le

Gouvernement facilita cette acquisition La Societe Poncet la clingea ensuite

jusqu'en 1805

L'eau ]ouait un role considerable, mais ll fallait aussi a pioximite de vastes

espaces, c'est a dire des prairies bien exposees, ensoledlees et d'un acces fanle

lur 1 — \up d une eil mrlie suis <renfc\p pti Pengnm (X"\ IIP siecle)

pour peimettie l'etenclage et le sei hage des pieces impiimees La place ne de^ait
pas fane defaul qnand ll s'agissait d'etendie des centaines de pieces d'eLolle

les fabricants avises s'empiessaient done (Laccfiiciu ces tenains dans leur
voismage Nombieux son! les actes notaries trait ant dp paieilles transactions
concemant les Faux \i\es et les Paquis

Plonjeon, \aste domame en pies, etail amodie dans ce but par les Bouer,
depuis 1741, puis pai les llorngacher

Les terrains vacants se faisant laies, la location de ces funds de\enait remu
neratnee avec les annees pom leuis bailleurs

Les gi ancles mannfactmes axaient aussi pour le secliage des toiles, an bord
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du lac, des tours de plusieurs etages en bois ä claire-voies, auxquelles on accedait
par l'exterieur. L'iconographie genevoise donne quelques representations des
calandres employees au bord du lac.

La gravure de Perignon intitulee : « Vue (Vune calandre sous Geneve» (proba-
blement celle de la fabrique Petit des Eaux-Vives) donne une idee assez nette de

ce qu'etaient ces constructions. (ßg. 1).
Nous en retrouvons aussi ä plusieurs reprises dans les gravures de Gardelle

et de Hess. Pour ce dernier, dans deux vues prises du port des Päquis et du port
de la Scie aux Eaux-Vives.

Enlin les fabriques Fazy aux Päquis et aux Bergues se voient sur une gravure
en couleur de Sulzberger et une aquarelle originale «Vue des Bergues et de la Petite
Fusterie », de la fin du XVIIIe siecle, sans nom d'auteur. Ges divers documents
se trouvent dans la collection Bigaud ä la Bibliotheque publique, (ßg. 2).

Quant aux bätiments qui servaient ä cette industrie, il est hors de doute
qu'un certain nombre furent construits dans ce but. Mais d'autre part, les actes

notaries, source precieuse pour qui veut connaitre ces details, nous apprennent
que tres souvent le fabricant acquerait une maison avec ses dependances, ses

jardins, et la transformait en manufacture, se reservant un logement pour lui eb

sa famille, quand la place le permettait.
Parfois, les tils, voues ä d'autres metiers, ne continuaient pas l'entreprise

paternelle; celle-ci passait en d'autres mains, soit par location, soit par vente,
et l'indiennerie etait reprise par des debutants ou englobee dans une
manufacture plus puissante: nous en avons des exemples avec les Fazy, les Petit et

autres.

La machinerie et l'outillage, les drogues, les planches, representaient dans

ces transactions un capital parfois fort important. Les notaires donnent des

inventaires tres detailles, instructifs pour connaitre de quoi se composait une
manufacture de toiles peintes.

Les moules de bois servant ä imprimer les etoffes se chiffraient par centaines

et souvent par milliers; beaucoup etaient d'un usage courant, d'autres etaient

passes de mode, d'autres encore uses ou deteriores servaient ä entretenir le feu

des chaudieres. Cette destruction explique la rarete de ces moules et le peu

d'exemplaires que renferment nos collections publiques. II y a cinquante ans

encore, ces bois retrouves dans de vieilles maisons ayant servi de fabriques se

vendaient par tombereaux.
Les grandes manufactures etaient, comme aujourd'hui, entierement consacrees

ä la fabrication. Quant aux etablissements secondaires, voici, toujours d'apres les

actes notaries, comment se repartissaient les differents services. Le rez-de-chaussee

etait consacre aux chaudieres, aux alambics, aux preparations des drogues. Le
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premier etage servait d'atelier, e'est la que se tiouvaient les tables d'etendage

ou s'imprimaient les toiles et on les ou\riers pioeedaient aux diveises phases de

la pemture pmceautage, enlummure, etc

Quelquefois une piece servait de magasm, soit de depot des marehandises,

que soirvent aussi les petits fabricants envoyaient en ville clirectement chez

les negociants
Dans un memone de 1788, moment critique pour les toiles, nous relevons

ces lignes « Dans ce temps (1768), nos rues basses ornees des deux cotes de

Fic 2 — "Vue des Bei0ues labiique 1 izy a. Ii flu du \VIIIC siccle poi Vil/bergei (iqudrelle et gouache)

magasms, dont la majeuie partie etaient de toilene, oilraient un spectacle d'aisance
et de nchesse qu'on cherclierait mutilement dans les mmutieux details de tous

genres qui leur ont succede Les ouvners des fabnques occasionnaient moms de

charges aux oeuvres de chante qu'aucune autre prolession »

Les greniers servaient aussi de tours d'etendage a ceux qui n'en posseclaient
pas au bord du lac

Toute une population d'mdustnels et d'artisans vivait cle la fabrication des

mdiennes, de grandes fortunes s'edifierent a Geneve et nous trouvons dans un
ecnt de 1780 que bien des families reputees milhonnaires ont du leur elevation
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ä cette indnstrie. II en fut de meme ä Nenchätel, rivale de Geneve, oü les de Luze
et les Pourtales s'enrichirent de cette maniere.

Chasses du Dauphine par la Revocation de 1'Edit de Nantes, les Vasserot,
indienneurs de leur etat comme beaucoup de leurs compatriotes de cette province,
vinrent ä Geneve a la fin du XVIP siecle. Iis y etablirent la premiere manufacture
d'indiennes aux Eaux-Vives.

Ce fut surtout ä cette epoque que les refugies franQais donnerent un grand
developpement a tout ce qu'on appelait indienneries, blanchisseries, imprimeries
sur etoffes, dirigees par les mdienneurs, nommes aussi Indiens.

Si la plupart venaient du Languedoc et du Dauphine, on trouvait parmi eux
des Neuchätelois et des apprentis des vallees vaudoises du Piemont.

Les uns s'engageaient dans les fabriques, les autres venaient se perfectionner
au contact des teclmiciens intel 1 igents que comptait notre ville.

Les Vasserot avaient forme tonte one pepiniere d'artisans reputes; quand
les Fazy leur succederent, ceux-ci se montrerent, pendant plusieurs generations,
des maitres et des initiatenrs vers qui accouraient de Suisse et meme de France
les industriels desireux de se perfectionner dans leurs connaissances. Chaque

fabrique avait ses procedes chimiques et techniques, souvent secrets; interdiction
etait faite aux ouvriers de penetrer dans les laboratoires. L'etranger gardait aussi

jalousement ses inventions et il fallait souvent bien des recherches et des täton-
nements pour les decouvrir.

Toutes ces families de fabricanfs fmirent par s'allier entre elles par leurs

rapports commerciaux et sociaux; leurs interets etant identiques, elles creerent des

succursales, puis des societes tiuancieres destinees a developper leurs manufactures
et ä assurer les debouches de leurs toiles, a Geneve et ä l'etranger.

Plusieurs de ces associations tinancieres, ayant pour but le negoce des

indiennes, augmenterent leur activite par des participations ä des operations
commerciales en rapport avec les leurs, ainsi dans les denrees, les drogues, les

indigos, les bois des Ties, les huiles, le soufre. Certaines meme, quand les benefices

sur les toiles diminuerent jiar suite des prohibitions de toutes sortes entravant
leur commerce, se consacrerenl uniquement a ce <[ui avait ete un interet secondaire.

D'autres maisons liquideren! pour se vouer a la baiupie ou ä ['agiotage.
\u debut, la marehe modeste des affaires avait permis au fabricant-proprie-

taire de fournir les capitaux de son indnstrie. L'extension rapide de son commerce,
les perfectiormements techniques, l'augmentation considerable des ouvriers, exi-

geaient des capitaux eleves. La concurrence s'etablissait et ce n'etaient plus deux

ou trois grandes maisons qui detenaient ce monopole, mais une douzaine. La

rivalite entre les dilferentes fabriques leur faisait rechercher de nouveaux procedes.

Deux Neuchätelois de 1783 font une convention en sept articles relative ä une

nouvelle methode economique de preparer les mordants d'indiennes et de garancer.
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L'inventeur pr'omet le succes et ne «l'enseignera point ä soixante lieues ä la

roncle ». Le tableau des resultats probables de sa methode est annexe ä facte.
(J. A. Chenand, notaire).

** *

A la tete de la manufacture se trouvait le chef d'inclustrie; d'autres collabo-

rateurs, auxiliaires precieux, etaient les dessinateurs, les coloristes, les grcweurs.
Leur role etait important et plus d'un s'est fait un nom dans d'autres branches

de l'art.
Des dessinateurs dependaient le succes de l'impression des toiles. lis clevaient

etre des artistes tout en s'adaptant au goiit du jour, toujours variable. G'etait

pour titter le pouls de la mode que les imprimeurs de toiles faisaient tie frequents

voyages en Angleterre, en llollande, visitaient les foires de Baucaire, de Marseille
et de l'ltalie, on y envoyaienl leurs representants. lis en rapportaient des indications

precieuses sur les exigences de la clientele, aussitdt transmises aux techniciens

qui y conformaient leurs compositions.
Chaque fabrique possedait un on plusieurs dessinateurs et coloristes; ceux

qui ont le plus marque ä Geneve sont les suivants:
Gabriel Dubois (1702-1796), natif, originaire du Locle; il travaille surtout

pour les Fazy. En 1741, il passe un contrat avec Jean-Frangois Paris, aux termes
duquel il promet cl'executer et de livrer cent dessins ä la plume, en calancas,
mi-calancas, broderies et autres pour recouvrir les meubles. En 1753, il s'engage
envers Barthelemy Pellet, Andre Bouverot, Antoine Gitta et Abraham Muzy,
fabricants d'indiennes, ä travailler six jours alternativement pour chacun d'eux.
(Georges Bordier, notaire, VIII, page 128). En 1758, nous le trouvons chez Vasserot
et Sicher, au Pre I'Eveque, puis en 1760 ä Orange, chez Jean Vetter & Cie; revenu
a Geneve en 1768, il entre dans la manufacture des Bergues.

Son Fds, Louis-Albert Dubois (1752-1818), grand-pere du litterateur et historien
Dubois-Melly, est aussi un dessinateur habile; d'abord employe ä la fabrique
Fazy, puis ä eel le de Perier, creee au chateau de Vizille en Dauphine, il revient
a Geneve en 1810 (voir Dictionnaire des artistes suisses).

Feu le professeur Emile Chaix possedait de cet artiste des centaines de

dessins, remarquables de grace, de finesse et de col oris, en grande partie du
commencement du XIXe siecle.

Abraham-Samuel König dit Roy, de l'ancienne famille bernoise de ce nom,
etait aussi un bon dessinateur et un excellent coloriste. Nous possedons plusieurs
planches signees de lui, faites pour la maison Deonna Petit & Cle.

Abraham Leuba, de Butte au Val de Travers, est indique comme dessinateur
et graveur sur bois. II s'engagea en 1742, pour trois ans, ä graver des planches

13
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pour Timpression des indiennes chez Barthelemy Pellet et Abraham Muzy.
(Marc Vignier, notaire, V. page 8).

Jean-Conracl Arnold, ne en 1768, habitant, etait clessinateur de la fabrique
Petit. Sa femme, Elisabeth Dubois, etait fille de Gabriel Dubois.

Nombreux sont les contrats notaries passes entre dessinateurs et patrons;
un releve detaille pourrait en donner une liste interessante, bien que souvent les

engagements passes sous seing-prive soient perdus aujourd'bui.
Nous trouvons quelques actes relatifs ä des inspectears et directeurs de

fabriques. Ainsi Jean Petit engage poor six ans David Siliman,- bourgeois, en

qualite d'inspecteur et de directeur de sa manufacture des Eaux-Vives, aux
appointements de 500 livres de Suisse par an, plus le logement, le ehauffage et
un petit jardin.

Les graoeurs sculptaient les monies ou planches servant ä peindre les toiles.
Venaient ensuite plusieurs especes d'ouvriers charges chacun d'un travail

particulier; tons ces travaux reunis tendant au meme but.
Les imprimeurs peignaient ou imprimaient les toiles. Iis dependaient du

coloriste ou chef qui dirigeait la preparation et la mixture des couleurs.
Les calandreurs passaient ä la calandre les toiles appretees. lis exercaient

souvent leur metier a demeure. Ainsi Etienne Rev, bourgeois, tone des hoirs de

Sebastien Jurine quatre pieces dans une maison rue des Etuves et du Cendrier,
sur le Rhone, dans lesquelles sont un cvlindre (calandre), un rouet, une foule,
des bains ä plusieurs cabinets et baignoires, etc...; l'inventaire est annexe. (Jean
Pierre Vignier, notaire, 1779).

L'application du mordant etait confiee ä un ouvrier nomme tireur.
Cimprimeur-rentreur n'imprimait que la premiere planche d'impression; c'est

pourquoi il y avait autant de rentreurs qu'il y avait de couleurs differentes.
Certains dessins clitTicilement executables ä la planche etaient faits an pinceau

par des ouvrieres nommees pinceauteuses.
Par la nomenclature ci-dessus, on peut se rendre compte que la denomination

dAndienneurs comprenait plusieurs categories d'ouvriers dont. les travaux etaient
strictement definis.

Cette classification se reduisit, quand l'impression ä la planche de bois fut

remplacee en 1770 par la planche de cuivre a laquelle se substitua en 1797 le

cylindre grave.
Ces innovations causerent un grave prejudice aux ouvriers indienneurs, la

machine economisant la main d'oeuvre.

Oberkampf essaya, dans sa manufacture de Jouy, d'imprimer avec des

cylindres graves. Ce nouveau mode d'operer, simple, expeditif, perfectionne dans

la suite par les fabricants de Manchester, causa une vraie revolution dans cette

inclustrie.
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Ges cylindres permirent non seulement de fabriquer en fori pen de temps
et avec line grande economie des masses de toiles peintes, mais ils apporterent
dans la fabrication one precision ct one correction inconnues.

L'impression d'une seole couleor qui necessitait le travail d'un liomme et

d'un enfant pendant trois heures au moins, cede de deux couleurs qui en exigeait
ail moins six, se brent des lors en quelques minutes et avec line perfection qu'il
avait ete impossible d'atteindre par le moyen des planches ä la main.

Fig. 3. — Fleurs et fiuits Uessm de meutde

Depuis 1'introduction dans les ateliers des machines ä imprimer, soit au
commencement du XlXe siecle, on ne cessa d'y apporter des modifications:
invention de machines ä deux et a trois cylindres permettant d'imprimer ä la fois
sur le meme tissu deux et trois couleurs ditlerentes, etc...

Les femmes et les enfants etaient aussi employes dans la fabrique ä des

travaux accessoires: le pinceautage, le transport des pieces de toile, leur etendage
sur les pres, leur arrosage. Beaucoup de femnies venaient de la campagne s'engager

pour ces travaux et regagnaient le soir leurs villages. Leur salaire etait minime,
leur occupation limitee par les saisons; la plupart de ces travaux en plein air ne
pouvaient s'executer en hiver.
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En Pan XI (1803) lenr condition est. signalee comme precaire: ce sont des
malheurenses qui vivent an jour le jour sur leurs minces gains et qui n'ont, pas
le plus souvent en avance plus d'argent qu'il n'en laut pour attendre l'ouvrage
une seule semaine.

Aussi fallait-il de plus en plus assister les indienneurs dans les moments de

misere que traversait la Republique; et plus tard quand il fut question de decreter
la prohibition du commerce et de la fabrication des toil es, les partisans de cette
mesure invoquerent les charges considerables qu'oceasionnaient ees malbeureux ä

l'Etat on aux etablissements charitables. On objecta qu'enlever le pain a ceux
qui en manquaient dejä n'etait pas le bon moyen de les enrichir.

En mars 1794, le Club des Egaux signa une adresse aux negociants en toileries
de Geneve, leur reprocbant de faire travailler les fabriques etrangeres et notam-
ment eel les de Suisse, tandis que cedes de Geneve etaient, sans ouvrage. N'ayant
rien ä craindre pour la sürete de leurs personnes et de leurs proprieties, its
devraient sacrifier un pen de leurs interets a celui de Geneve.

Quel etait le salaire que touchaient ces differents artisans .*

Au milieu dn XVllIe siecle, il variait de neuf ä onze ecus blancs par an pour
les simples ouvriers. Suivant leurs capacites, les graveurs et, les imprimeurs
gagnaient par an, en 1713: 114 ecus (1197 florins); en 1735: 9 ecus par mois; en

1738: 40 ecus par an; en 1741: 30 ecus la premiere annee, 40 ecus la seconde.

Plusieurs travaillaient aussi chez eux en dehors des heures de fabrique; d'autres
s'engageaient ä forfait; ainsi, en 1741, un graveur stipule le prix de 12 florins 6 sols

la planche pour des dessins ordinaires.
Les salaires ayant, ete abaisses en 1760, six ouvriers indienneurs declarerent

solennellement au banc des notaires qu'ils cesseront de travailler pint fit que
d'accepter la reduction de salaire que leur patron vent leur faire subir.

C'est l'organisation de la greve.
lis promettent et s'engagent, solidairement les uns en faveur des autres de

ne travailler des ce jour pour le maitre oil ils travaillent actuellement, ä moins

qu'il ne continue a leur payer, comme il l'a fait ci-devant, la fa<jon des divers

ouvrages dont le tarif est donne dans l'acte. Celui qui manquerait a sa parole
devait donner un louis d'or ä chacun des autres compagnons. Et, dans le cas ou

le maitre voudrait congedier un ou plusieurs des dits compagnons, les autres
promettent solidairement et, sous la meme peine de ne plus travailler pour ladite
maison. (Jean-Louis Duby, notaire, IV, pages 26-28).

La statisticfne des manufactures de toiles peintes ayant existe ä Geneve de

la fm du XVIle siecle au commencement du XlXe est malaisee ä etablir; nous

ne tiendrons compte que des grandes fabriques, e'est-a-dire occupant plus de

cent ouvriers. Jusqu'en 1765, il y en eut de 6 ä 8; depuis cette annee et jusqu'en
1785: 12; en 1793: 4; en 1801: 5; en 1811: 4, entin de 1817 ä 28: 2.
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Quant aux ouvriers, les Fazy en occupaient 600 ä 800 en 1728; clans la suite

leur nombre avait plus que double, pour arriver ä plus de 2000, en 1785. Ge chifTre,

de 1793 ä 1798, etait tombe a 1000, et, en 1801, a 700 ä peine.

** *

Les foires, nous l'avons dit, jouaient un röle preponderant clans la vente des

toiles peintes: Francfort, Leipzig, Lyon, Bolzan, Sinigaglia. Celle de Beaucaire

attirait chaque annee les Genevois; c'est la que se traitaient des affaires considerables

avec les negociants du micli de la France, d'Italie, d'Espagne et du Portugal.
Les edits de Galonne en diminuerent l'importance, eile fut meme supprimee ä

plusieurs reprises, mais en 1816, la vogue reprit, de courte cluree. A titre cl'indi-

cation, nous donnerons un extrait de notes prises par Henri Deonna, negociant
en incliennes, k cette date. «Les indiennes les plus recherchees, dit-il, cettc annee-lä,
sont celles ä fond: MM. Koechlin & Cie ä Bievres font cet article ä la planche de

cuivre et y reussissent mieux qu'au rouleau. Quelques Catalans auraient voulu
des mouchoirs fond orange avec de grandes bordures saillantes ä bouquets. Les

mouchoirs, les fonds blanc et puce sont de bonne vente. Les mouchoirs lapis:
fonds bleu, rouge, orange, cannelle sont tres demandes; les fonds trop garnis
plaisent mieux que les unis et les bouquets detaches. »

« La Provence clemande des mouchoirs lapis foncl vert ä bouquets detaches:
cet article est cl'une execution tres chanceuse.»

« Les mouchoirs fonds rouge, puce, cambris, avec et sans rouge, sur toile
ordinaire de la montagne se vendent bien, mais dans les bas prix.»

« Les outrages, les enlevages fond violet sont toujours goutes, mais moins

qu'autrefois, de meme pour les mignonettes a foncl. »

« Les incliennes noires pour cleuil sont un article ingrat qui se donne pour
rien. Les incliennes ä fond vert avec et sans blanc se placent bien, ainsi que les

mignonettes lapis ä foncl bleu et foncl vert k petits sujets detaches. »

« La Provence a beaucoup achete d'indiennes lapis ä bouquet: vert, rouge,
orange, cannelle, les rayures sont moins recherchees. »

« Les rouges merinos des premiers fahricants frangais tels que Gros-Davillier,
Roman & Cie, Koechlin et freres, se sont bien venclus, mais les rayures extravagantes

n'ont pas ete goutees et ne se sont guere vendues. »

La matiere premiere de l'indiennage etait, comme nous l'avons dit, la toile
blanche. Les marchancls todiers tiraient leurs toiles en ecru; quancl la belle saison
etait arrivee ils mettaient en blanchissage; elles y restaient de 2 ä 4 mois.

De retour clans leurs magasins, ils attendaient les ordres des consommateurs
ou les dispositions de leurs voyageurs pour les destiner a l'impression. Ce n'etait
qu'apres un sejour plus ou moins long et apres avoir subi les operations du choix
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et de la classification, qn'elles etaient envoyees dans les fabriques pour y recevoir
la main-d'oeuvre necessaire au genre pour lequel elles etaient destinees.

Cette manutention exigeait toujours un laps de temps considerable; uii nego-
ciant ne pouvait pas compter de voir rentrer dans ses magasins la totalite d'une
partie en moins de cinq ä six mois, terme que l'inclemence de la saison pouvait
encore augmenter. II pouvait done s'ecouler pres d'une anriee avant que la toile
revenue au marcliand put etre exposee sur sa banque, heureux encore si, dans un
nouveau laps de temps de six a douze mois, il pouvait reussir ä en placer la majeure
partie et si deux ans apres il ne lui restait que le tiers ou le quart d'invendu.

L'industrie et le commerce des toiles peintes furent a Geneve depuis la fin
du XVIle siecle tres florissants : la consommation augmentait, l'exportation

prenait line grande extension, des fortunes
se constituaient. Getto prosperity fut singu-
Jierement favorisee par la prohibition des toiles
peintes en France par Colbert. II avait autorise
leur libre commerce, mais revint sur cette decision

quelques annees apres en constatant l'en-
gouement du public pour ces etoffes; il crai-
gnait la concurrence etrangere pour les industries

nationales. Louis XV revint sur cette
decision en 1759 et permit la libre circulation
des toiles dans le royaume.

En 1785, la decadence commence, elle ira
en s'accentuant, avec quelques rares eclaircies;

elle etait due aux decrets de Galonne augmentant d'unc maniere excessive les

droits sur les toiles. Les evencments subsequents: troubles de 1788, revolution
de 1792, reunion ä la France en 1798, saperent cette industrie.

Incorporee ä la France, Geneve crut retrouver pour son commerce quelques
avantages. Le decret du 29 Octobre 1803 inaugurant le Systeme continental, puis
le blocus continental en 1806, aneantirent les manufactures en leur enlevant les

moyens de se procurer la matiere premiere necessaire.

Disons encore un mot des tracasseries douanieres de cette epoque. La liantise
de la contrebande anglaise amena des vexations continuelles; les negociants
genevois envoyaient aux autorites memoires sur memoires, requetes sur requetes,
la plupart sans effet.

L'Angleterre devint une concurrente qui accapara tous les marches; elle

forca les indienneurs a cesser leur commerce.
Des le troisieme quart du XlXe siecle, la Suisse ne compta plus de fabriques

de toiles peintes, sauf dans le canton de Glaris oü cette industrie se maintient
de nos jours.
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** *

Les fabricants d'indiennes a Geneve.

Les Fazy.

Antonie Fazy (1681-1731), originaire du Dauphine, emigra ä Geneve vers 1700.

Son oncle Daniel Yasserot, refugie comme lui en 1685, originaire de la vallee
de Queyras, patrie des F'azy, el que des aetes nous montrent s'occupant avec
sollicitude de l'avenir de ses neveux et nieces, l'associa en 1701, sous la raison
sociale «Darnel Vasserot cf Cie», pour l'exploitation de sa l'abrique de toiles

peintes aux Eaux-Vives. C'etait la premiere manufacture de ce genre qui ait
existe a Geneve; il l'avait creee en 1691.

La nouvelle societe comprenait en outre Pierre Vasserot le jeunev son neveu,
et Andre Michel, que dans la suite nous retrouverons associe ä Jean-Philippe Petit,
faiseur d'indiennes aux Eaux-Vives. (Etienne Beddevole, notaire, 1714, vol. XXV,
page 148).

En 1706, Antoine Fazy fonde une seconde manufacture aux Eaux-Vives, avec
ses cousins Andre Michel et Pierre Vasserot, sous le nom: « Antoine Fazy et Cie».

En 1710, il en devient seul proprietaire et la transporte aux Paquis, entre
les bords du lac et la route de Lausanne. La premiere fabrique des Eaux-Vives
passa, suivant certains auteurs, aux Muzy.

Jean Fazy l'aine (1708-1744), fds d'Antoine, crea ä son tour une nouvelle
indiennerie aux Bergues en 1728; il s'associa son frere cadet Jean-Salomon, sous
la raison: «Fazy freres» et s'installa dans l'ancien immeuble de Jean Cleherg,
agrandi en 1729 par de nouveiles acquisitions et d'un pre, nomme jusqu'en 1860

«pre Fazy».
En 1731, Antoine Fazy, chef de l'ancienne fabrique des Paquis decede,

Jean-Salomon, son tils en reprit la direction et devint le seul proprietaire, sous
le nom de « Fazy Trembley A? Cie ».

Jean Fazy, l'aine, laissa a son deces la manufacture des Bergues, creee par
lui, ä son fds Philippe Fazy. Ce dernier la vendit en 1761 ä son oncle Jean Salomon.

Avant cette cession, Philippe Fazy la louait ä Gabriel Bovay, fabricant
d'indiennes. (Etienne Fornet, notaire, XII, p. 593).

Jean Salomon Fazy (1709-1782), ayant ainsi herite de la manufacture pater-
nelle et rachete ä son neveu celle creee par le pere de celui-ci, reunit pendant
quelques annees les deux fabriques des Paquis et des Bergues.

II s'associa, en 1774, avec Jaques-Louis Macaire, sous la raison «Fazy,
Macaire Ap Ciey>\ cette societe avait pour but d'aider fmancierement l'etablisse-
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ment d'une manufacture d'indiennes a Constance, dans les locaux du couvent
cle l'lle fournis par l'empcreur Joseph II et qui avait a sa tete Jacques-Henri
Macaire Delor (Mercier et Dunant, notaires, 1773).

En 1776, pour une nouvelle duree de cinq ans, la socicte hazy Trembley &Cie
fut prolongee. Deux ans apres, il crea une societe de commerce « Fazij, Claparede
Sp Fazij fils », comprenant Jean-Salomon Fazy et ses deux fils Jean-Louis et
Louis-Charles, et Jean-Louis Rene Claparede, qui devint le Ier octobre 1789
« Jean Fazij pere, fils Sp Cie ». lis ahandonnerent le commerce des toiles peintes
pour se vouer ä celui de Lhorlogeric et de la bijouterie.

Jean Salomon Fazy s'interessa aussi financicremcnt ä la fabrique de Cernay
en Alsace qui venait de se fonder.

La manufacture des Dergues acquit avec Jean Salomon Fazy et son Iiis une
reputation enropeenne.

Leur habilete technique, leur perfcctionnement dans l'emploi des toiles et
des peintures, le gout qu'ils apportaient dans la creation de leurs dessins, leur
excellente organisation, avaient fait cl'eux des maitres. Les apprentis et meme
les chefs d'industrie venaient recourir ä leurs conseils et travailler chez eux

pour se perfectionner.
Ainsi Joseph Henry Streift s'adressa ä eux quand il crea ä Glaris la premiere

manufacture d'indiennes en 1740; c'etait specialement Limpression bleue, un des

produits qui faisaient la reputation de la fabrique des Bergues, qu'il desirait
apprendre.

Entrerent aussi chez les Fazy: Samuel Koechlin, Dollfus, tons deux fonda-
teurs de la fabrique de Mulhouse, les Roman et Gros, de Wesserhng, et meme
parait-il, Oberkampf, de Bievres pres Paris.

La fabrique occupait six ä sept cents ouvriers, chilfre considerable pour
l'epoque.

Jean-Jacques Rousseau mentionne la fabrique Fazy dans les « Reveries cVun

promeneur solitaire» (15me promenade); il raconte qu'ayant eu les doigts ecrases

par le jeu d'une calandre qu'on y employait, il promit ä son cousin Fazy, auteur
de l'accident, de ne pas faire connaitre l'ongine de sa blessure, parole qu'il tint
stoiquement.

Le margrave Charles Frederic de Bade qui voyageait en Suisse en 1775

(voir Journal de Geneve, 12 janvier 1903) cite aussi parmi les curiosite qu'il visita
ä Geneve la manufacture Fazy: « Hofrath Buch et moi pumes encore visiter,
grace a deux jeunes negociants residant ä Geneve, la grande fabrique d'indiennes.

« Elle est situee dans Pile, qui contient de nombreux bätiments et diverses

installations.
« On y emploie journellement plus de sept cent personnes.
« Nous eümes l'occasion d'assister ä l'operation du glacage de l'indienne.



Cela se fait an moyen cle rouleaux de jaspe et d'agate lixes a un levier mobile.

Cette disposition n'est que tres difficilement montree aux etrangers.
« Nous primes voir aussi la teinturerie, les ateliers de dessin, rimprimene, le

sechage et enfin les magasins de marchandises.
« Cette fabrique est I'heureuse rivale de celle de Sehaal ä Augsbourg.
« Nous vimes aussi le premier essai qui ait ete fait d'une indienne ä rayures

d'or.
« lis ne peuvent satisfaire ä toutes les commandes. »

Fx i. 5 — Mo lit <i lleuielles poui vetexueiitb, 1780

Le prince de Carignan, Goethe en 1779, vinrent aussi visiter les Fazy.
Jean-Louis Fazy (1732-1803), apres avoir ete le collaborateur de son pere,

lui succeda ä la tete de la fabrique des Bergues; il etait connu sous le nom de

Fazy des Bergues.
La manufacture des Päquis fut vendue en 1784 par les hoirs de Jean-Salomon,

Jean-Louis, Louis-Charles, Jean, Marc-Conrad et Suzanne, avec tout le mobilier,
les marchandises, les ustensiles et instruments necessaires ä la fabrication des

toiles peintes, aux consorts Lossier, Fahre, Vicat et Bernard, pour la somme de
19.000 livres (acte de vente J. A. Chenaud, notaire, XIII, 82).

En 1788, Joseph Bernard devint seul proprietaire.
Le deperissement du commerce des indiennes commengait deja en 1783 a
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exercer ses effets; il etait du aux mesures restrictives prises en France, aux diffi-
cultes suscitees par ses dona ties et aux exigences commerciales.

C'est evidemment pour remedier a ce facheux etat de choses que Jean-Louis
Fazy se decida a diminuer ses intercts et ceux de sa famille ä Geneve et ä fonder
en P'rance un commerce analogue.

Dans un memoire remis au Conseiller Rigaud en faveur du commerce de

Geneve, Je 25 aoüt 1788, son auteur Henri Deonna, aussi negociant en indiennes,
dit ceci: « M. Fazy des Bergues lui-meme, qui, par la nature de son etablissement
attache an sol de Geneve, semhlait devoir repugner ä tout etablissement etranger,
s'est vu dans l'obligation d'en former un en France. Messieurs Picot, Fazy & Gie

viennent de consacrer plusieurs millions ä un etablissement permanent qui
attachera leurs descendants au sol oh ils se transplantent. »

Suivant Louis Dufour-Vernes (Industrie et etat social cle Geneve an
XVIIIe siecle, d'apres les minutes des notaires, Bulletin de la societe d'histoire
et d'arch. de Geneve, 1880), la vente de l'usine des Päquis aurait une autre cause.
Get immeuble avait deja du etre hypotheque en 1782 (J. A. Chenaud, notaire).
En 1784, les hoirs de Jean-Salomon Fazy se trouvaient dissemines: deux d'entre
eux etant etablis ä Moscou, un ä St. Petersbourg, les autres ä Geneve. Aucun
n'aurait pu prendre a son compte I'immcuble qui constituait la majeure partie
des biens du clefunt. En consequence, tous les fonds consistant en bätiments, en

pres dc 3070 toises, en marchandises, etc..., furent vendus ä bas prix aux consorts
Lossier.

Louis-Charles Fazy (1735-1804), frere de Jean-Louis, avait fonde en 1762

une association composee de Daniel Picot, Jaques Girod, et Francois Louis Senn,
sous le nom de « Societe Daniel Picot, Girod, Fazy et Senn », laquelle crea ä Lyon
une importante fabrique d'indiennes avec une blanchisserie de toiles et des comp-
toirs ä Bordeaux, Marseille et Montpellier. Elle subsista jusqu'en 1797, apres
plusieurs modifications. Senn s'en retira en 1784 pour fonder avec Bidermann
(Jaques) une fabrique d'indiennes ä Bruxelles.

Le Ier janvier 1776, MM. Picot, Fazy, Senn, Gedeon Picot et Jaques

Bidermann, s'associerent pour la xente des toiles et autres; quand eile fut dissoute

en 1788, cette societe comprenait Daniel Picot, Louis Charles Fazy, Fulcrand Sue,

Henry Hentsch et Jean-Marc Deonna, auxquels fut adjoint Louis Bugnion, et fut
continuee sous le nom de « Picot Fazy $ Cie ».

En 1794, la manufacture creee ä Lyon par Louis-Charles Fazy fut sequestree

avec toutes les marchandises et mise sous scelles « par ordre des deputes repre-
sentants du peuple francais » en vertu du decret rendu contre cette ville apres
le siege de 1793, quoique ces fabriques eussent ete exceptees. 11 fallut alors que
Jean-Daniel Picot, äge de 88 ans, et Louis-Charles Fazy, äge de 59 ans, « estropie

depuis seize mois k la suite d'une fracture de la cuisse », fissent la preuve, le



— 203 —

premier de n'avoir pas ete ä Lyon depuis 35 ans et le second de n'y avoir sejourne

que 15 jours en 1794.

Cette attestation signee par Puerari, secretaire d'Etat ä Geneve, le 15 nivose

an II, accompagnait une requete des deux interesscs. II resulte de ces pieces que
la fabrique etait dirigee par Jean Marc Deonna, chef de fabrique en leur absence

et que MM. Picot et Fazy etaient seuls proprietaires de cet etablissement.
Ces documents sont en mains de M. Ernest Naef, a Geneve, ä l'obligeance

de qui nous en devons connaissance.

Jean-Samuel Fazy (1765-1843), Iiis de Jean-Louis, associe de son pere des

1794, dirigea seid la manufacture des Bergues a la mort de ce dernier, survenue

en 1803, jusqu'en 1813.

A cette date, croyant avoir a se plaindre des mauvais procedes de la finance

genevoise ä son egard, il la loua a Joseph Labarthe et alia creer une nouvelle

fabrique d'indiennes ä Cboisy-le-Roi, pres de Paris.

Dejä auparavant, Fazy avait quitte la direction, car en 1808, Marc-Theodore

Bourrit, dit dans son «Itineraire »: «Monsieur Fazy a remis sa fabrique pour un
certain temps ä MM. Peyrot, Labarthe et Aiicleoucl, qui la font valoir avec sncces ».

II donne aussi line description pittoresque de cet etablissement : « Saint-Gervais
offre encore une fabrique qui merite l'attention des voyageurs: c'est cede d'indiennes
de M. Fazy situee pres du Rhone. Son emplacement est admirable: eile offre les

aspects de la vide et de la campagne, de beaux corps cle logis, de beaux pavilions
y sont distribues avec goüt et de cbarmants compartiments de verdure servent
aux etendages et au blanchissage des toiles. C'est la que l'on a vu onze ä douze

cents personnes, liommes, femmes et enfants, toutes occupees les lines ä passer les

couleurs an pinceau, les autres ä les imprimer. L'activite qui y regne, le bon ordre
et la proprete de tant de mains, de tant de bras mis en action, ont de qnoi sur-
prendre. De semblables fabriques situees hors de la vide y prosperent; mais comme
elles n'olfrent pas l'ensemble de celles-ci, el les sont moins l'objet de la curiosite. »

Le musee des Arts decoratifs possede des cartons de dessins pour indiennes
de la manufacture Fazy, du commencement du XIXme siecle. On y remarque de

beaux ornements polychromes ä fond noir.
En 1827, le bail de Labarthe etant echu, la manufacture des Bergues fut vendue

par Jean-Louis Fazy (1792-1878) fils de Jean-Samuel et passa entre les mains de la
Societe anonyme des Bergues. Sur cet emplacement s'eleve le quartier actuel des

Bergues comprenant I' Hotel des Bergues et une vingtaine de maisons.
Le fils de Louis-Charles Fazy, Marc-Antoine cht Fazy-Pasteur (1778-1856),

crea en 1807 avec cle Stoutz une filature ä Carouge clans le bätiment dit de la
« Filature ». Elle occupa jusqu'a 200 ouvriers, mais dut etre fermee en 1814 en
raison du nouveau regime douanier francais, cette industrie etant basee sur le
Systeme prohibitif frangais qui 1'avait favorisee.
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Tableau des Fazy, fabricants d'indiennes.

Yntoine y 1731

Jean 1708-1744

Jean-Louis 1732-1803

Jean-Samuel 1765-1843

Jean 1734-18.

Jean-Robert 1767-1842

** *

Jean-Salomon 1709-1782

Louis-Charles 1735-1804

Marc-Autoine 1778-1856

Les Petit.

Jean-Philippe Petit, fils de Jacob, originaire de Bussy en Bourgogne, est
dejä qualifie de «faiseur d'indiennes» en 1707; il fut re^u bourgeois de Geneve
en 1726.

II s'associa le 23 oetobre 1714 (Etienne Beddevole, notaire, XXV, 148), ä

Andre Michel, habitant, egalement faiseur d'indiennes, pour six ans des le
Ier janvier 1715. Le but de leur societe etait la fabrication des toiles indiennes.
Le capital engage s'elevait ä 400 ecus blancs.

Le sieur Michel etait charge de la caisse et des ecritures.
Le meme Andre Michel avait dejä fonde en 1706 avec Antoine Fazy et

Pierre Yasserot une manufacture aux Eaux-Vives, transferee en 1710 aux Päquis.
Petit acquiert le 29 aoiit 1720, pour le prix de 30.232 florins, de Sp. Etienne

Truitte, une maison avec verger aux Eaux-Vives, jouxte le grand chemin du lac

(Veillard, notaire, III, 143).
Le 5 mai 1729, il agrandit son fonds en achetant de Theodore Ferrier, marchand,

une maison, avec plusieurs dependances, verger, jardins, meubles, ustensiles, etc.,
aux Eaux-Vives pres du lac et le chemin tenclant ä Cologny et confinant Pimmeuble
achete ä Sp. Truitte, pour le prix de 12.900 livres (Veillard, notaire, VII, 199).

Ses fils, Jean et Daniel Petit, s'associerent comme fabricants d'indiennes en 1754

(J. L. Charton, notaire). Mais en 1759, ä la suite du deces cle Daniel (le 26 juin 1756),
la societe est liquidee entre Jean et ses neveux: Theodore et Marie, places sous la
tutelle de leur mere Jeanne-Louise Mercier (Mercier, notaire, 2 avril 1759, I, 953).

En 1781, Jean Petit, qualifie (Parteien fabricant d'indiennes, loue pour 9 ans,
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des le 1er janvier, ä David-Henry Favre, egalement fabricant, la boutique, les

batiments, etc..., pour 900 livres par au (Jean Binet, notaire, XLVTI, III et 202).

Fn 1787, le bail etait sans doute resilie, puisque Petit lone «tons les batiments
et dependances de sa fabrique d'indienues «sise aux Faux-Vives, pour 9 ans et un

loyer de 1300 livres », a Claude-Ftienne Chapuis, maitre orfevre, et ä Abraham-
Samuel Henry, de Cortaillod, fabricant d'indiennes aux Faux-Vives (Jean-Gabriel
Bernier, notaire, XIV, 174).

Chapuis et Henry venaient de s'associer (meme notaire, XIV, 167).

A l'expiration du bail, Petit loue le 26 mai 1796 ä Petit Senn df C1' tous les

batiments, pres et etablissements servant ä la fabrique «tels qu'ils etaient occupes

par les citoyens Henry et Chapuis et tout ce qui est occupe par ledit Henry sans en

rien excepter » (Bochette, notaire, XII, 227).

Cette societe Petit Senn venait d'etre fondee en 1795 par Jean-Etienne Petit,
fils de Jean, qui avait, epouse en 1788 Jeanne-Louise-Susanne Senn (il fut pere
du litterateur Petit-Senn). Fn 1793, la fabrique Petit occupait 450 ouvriers, en 1806,

n'en comptait plus que 350 et en 1811, 300.

Jean Petit, apres avoir loue sa manufacture en 1787 ä Chapuis et Henry,
s'associa avec Marc Boisdechesne pour constituer un commerce de toiles, d'une
duree de six ans, du 1er octobre 1787 au 1er octobre 1793, sous la raison sociale de

« Petit et Boisdechene ». Cette societe fut dissoute en 1794 et Boisdechesne cfea la meme
annee une societe similaire ayant le meme but, sous le nom de «Societe
Boisdechesne df C''», pour six ans, des le 1er octobre 1794. Les commanditaires
etaient MM. Jean-Marc-Etienne Boisdechesne, Theodore Boisdechesne, Henri
Deonna et Jacob-Lamoral Du Pan.

Jean Petit entre dans la « Societe Deonna et Rigaud » qui devient« Deonna Petit»
le 15 octobre 1788; il remplace Marc-Louis Rigaud qui venait de se retirer. Le capital
de la nouvelle societe etait de 360.000 livres, dont 120.000 souscrits par Deonna,
120.000 par Rigaud et le reste par Petit et Marc-Ftienne Boisdechesne. Le
15 mai 1791, eile s'adjoint Louis De Combe, sous la raison: « Deonna, Petit Cie.

Henri Deonna se retire et la societe devient « Petit Senn ». Elle loue en 1796 ainsi
qu'il est*dit plus haut, de Jean Petit, sa manufacture des Faux-Vives.

La societe « Deonna Petit & Cie » achete le 30 mars 1796 une seconde
manufacture d'indiennes ä David-Louis Henry et a son associe Samuel-Henri Fornerod,
tous deux fabricants d'indiennes. File comprenait un grand bätiment et deux petits,
sis aux Faux-Vives, au Pre National (Pre l'Fveque), pour le prix de 16.500 livres
(Jean Janot, notaire VII, 112).

Le 2 avril de la meme annee, la Societe retrocede ces immeubles ä titre cl'election
de command ä Etienne Chapuis, fabricant d'indiennes, pour le meme prix (meme
notaire, VII, 137).
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Peu apres, Chapuis s'associe ponr la marche de son industrie David-Louis Henry,
fabricant d'indiennes et ancien associe de Samuel-Henry Fornerod (Bernier, not aire,
1796, XXIII, 234).

La Societe Petit & Senn eut pour successeur en 1828 un M. Ilofer. La fabrique
avait a cette epoque une speciality de mouchoirs bleus a dessin reserve qui etaient
tres recherches en Savoie, Piemont, Espagne et midi de la France.

La fabrique Petit jouissait d'une grande reputation et venait immediatement
apres Celles des Eazy. Par leurs voyages a l'etranger, leurs etudes et leurs relations
avec toutes les grandes entreprises similaires, les chefs de la maison perfectionnaient
chaque annee leur outdlage et leurs procedes. Pour la variete des modeles, leur
coloris, ils s'adressaient aux meilleurs dessinateurs et nous possedons plusieurs
cartons tres reussis et une carte de 100 echantillons de loiles dites« peruviennes >>

tres ingenieuses comme disposition, destinees aux vetements de femmes, jupes
et corsages.

Sous la domination frangaise, en 1813, le prefet du Leman signale au Ministre
du Commerce et des manufactures d'importants perfectionnements dans les

manufactures Labarthe et Petit aux Eaux-Vives, qui se livraient ä la fabrication des

toiles peintes et ä la filature du coton.
Jean Petit figure sur la liste des citoyens qui avaient pris en 1801 un passeport

pour Beaupaire et pour d'autres villes. Le Maire de Geneve, en execution de la
lettre du prefet du 16 messidor, lni adressa la liste de tons les citoyens ayant pris
des passeports pour Beaucaire; la probite de Petit etant connue, il estime qu'il n'y
a pas lieu d'exercer une surveillance particuliere sur lui.

En 1817, Jean Picot dans son Essai statistiqae sur le canton de Geneve p._ 149

(Orel 1-Fussli, Zurich), dit: «Geneve possede deux grandes manufactures d'indiennes,
celle de MM. Joseph Labarthe & Cie aux Bergues et eel le de M. Jean Petit aux
Eaux-Vives. L'un et l'autre ont beaucoup perfectionne leurs moyens de travail;
cependant, le nombre cles ouvriers qui s'occupent de ce genre d'industrie est moins

considerable qu'il ne I'a ete autrefois, ce qui tient au changement des circonstances

politiques de ce Canton et ä la grande concurrence qui depuis trente ans s'est etablie

en Europe dans ce genre; il est de 600 ä 700 dans les moments de grand travail
et de 400 ä 500 en temps ordinaire. »

Marc Theodore Bourrit, en 1808, dans son « Jtineraire de Geneve », page 337,

en parlant du commerce genevois, mentionne aussi la fabrique Petit:«Le commerce

en toilerie compte d'assez grandes fortunes; les magasins sont assortis de tout
ce qu'il y a de plus beau et de plus varie. Les plus considerables sont

ceux de MM. Petit & Senn et de MM. Audeoud & Cie. »

Suivant M. Edouard Chapuisat, Le commerce et VIndustrie a Geneve, p. 504,

les Petit fabriquaient en 1801 non seulement des todes peintes, mais faisaient en

outre du tissage et de la filature de coton.
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Terminons ces citations par le recit cle Stendhal de sa visite a la manufacture

Petit le 9 germinal an XII, lors d'un voyage qu'il lit avec Alexandre Mai lein,

\lphonse Perier et Felix Penet, de Grenoble a Geneve.

« Nous partons ä 10 h. y2 pour aller a la fahrique d'indiennes de Petit et nous

sortons par la porte de Rive, le lac a gauche; nous le cotoyons longtemps, nous

croyons voir Goppet sur la rive opposee, nous depassons la fahrique Petit et nous

y revenons.

Fig 6 — Motif ä fleurettes pour vetements, 1770-1780

« Nous trouvons M. Arnold, le cadet, occupe a dessiner, sa femme a etendre la
lessive; mise simplement, elle nons fait des excuses et court s'habiller pendant que
nous examinons l'appartement de M. Arnold et la fahrique.

« L'appartement petit, mais tres propre.
« M. Arnold me propose de porter au ministre de l'Interieur un plan en relief

de Bologne; ce plan a 9 ponces de long; il est construit sur une glace, avec de la pate
de carton et de la peluche. II a demeure six mois ä le faire.

« Nous voyons la fahrique, un etendage häti en planches disposees comme les

planchettes des persiennes; il y fait tres frais; les toiles que nous y voyons sont de

Suisse, de coton, assez grossieres.

« Nous y voyons imprimer des reserves, nous voyons des moules qui servent ä
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imprimer; 1 es flenrs sont en hois, le pointille en enivre; nn monle ordinaire revient
ä 24 livres et fait 60 ä 80 pieces.

« Nous voyons ä l'etendage des pieces teintes en bleu; en les frottant nn peu,
les reserves paraissent l)lanches...

« M. Arnold le cadet n'a pas la gaiete de I'aine, mais il nous montre beaucoup
de bienveillance, a rallemande.

« II est dessinateur, avec inspection sur les graveurs. La position de sa fabrique
est peut-etre line des plus jolies du rnonde: Geneve, a gauche, en amphitheatre; en
face, le cöte de (laisse en hlanc par Stendhal) a Irois quart de lieue ä droite, le
lac jusqu'a Rolle, qu'on voit par un temps serein... » (Fragments inkhts du Journal
de Stendhal. Revue critique des idees et des livres, 10 mars 1913. Tome XX, 4°, 118).

Le Musee des Arts decoratifs possede line planche d'echantillons, pet its dessins,

provenant de « Petit flis et Vivien » fabricants de toiles peintes aux Eaux-Vives. Les
tissus sont simples et ordinaires. \ quelle date doit se placer l'association de Jean-
Etienne Petit avec Vivien .'

Suivant Louis Dufour-Vernes (Industries et etat social de Geneve au XVlIIme
siecle, d'apres les minutes des not aires, p. 239 ä 241), il y aurait dejä existe au
commencement du XVIIme siecle une fabrique d'indiennes, dirigee par Pierre Mercier,
de Chambesy, regu bourgeois en 1648, dont le pere venait de Viuz-en-Sallaz. Gette

fabrique aurait occupe un espace considerable, comme il appert d'un inventaire apres
deces, et serait parvenue ä Jean-Plulippe Petit, par les Babault, de son ancetre
Pierre Mercier.

Nos recherches aux archives de l'Etat ne nous ont pas permis de retrouver cet
inventaire. Mais nous doutons fort qu'une manufacture d'indiennes ait deja pu au
commencement du XVllme siecle subsister a Geneve, cette industrie ne datant

guere que de la fm de ce siecle. La famille Mercier, dont l'auteiir Claude etait teintu-
rier, a donne une hgnee de maitres veloutiers; Pierre Mercier, tils de Claude, est

mdique comme tel. II est du reste fort possible que ce dernier ait herite de son pere
de la fabrique de teinturerie, mais cette industrie ne devait concerner que les toiles
teintes et non les toiles peintes.

Quant ä la parente Mercier et Babault invoquee par Dufour, eile ne parait pas
confirmer sa supposition. Jean Petit avait epouse en 1757 Etiennette Babault,
laquelle etait lille d'Henry et de Marthe Mercier. Cette derniere etait elle-meme fille
de Charles Mercier; celui-ci exeiyait la [irofession d'horloger et etait arriere-petit-fils
de Claude.

Jusqu'a plus ample informe, nous n'admettrons pas l'existence d'une fabrique
cVindiennes avant la tin du XVIle siecle, d'autant plus que Daniel Mercier, petit-fils
de Claude ci-dessus, qui loua en 1691 ä Daniel Vasserot une partie de sa maison

pour lui permettre d'installer son indiennerie, etait niaitre veloutier, et deceda sans

posterite.



Les Paris.

Jean-Franqois Paris, ne en 1710, 7 le 28 fevrier 1791, fabricant d'indiennes, fut
recu bourgeois le 18 decembre 1745, avec ses quatre Ills: Jean, Pierre, Jean-Louis et

Samuel.
En 1735, il est dejä qualifie AHndiennenr et s'associe avec Antoine Rossier

(Marc Fornet, notaire, FIX, p. 123). Cette association fut de peu de duree, car en

1736 et 1738, on trouve la raison: « Mathieu et Paris », indienneurs.
En 1741, il reste seid et s'intitule: « Jean-Franqois Paris ».

Sa fabrique etait situee aux Eaux-Yives. Le 2 septembre 1751, il vend a Pierre

Jeanrenaud, habitant, originaire de Mötiers-Travers, tons les ustensiles, meubles

et outils, servant k la fabrication des indiennes ainsi que les «converts» de ladite

fabrique, pour le prix de 11.037 florins. Lue partie de ces dependances etait au bord
du Rhone. L'inventaire du mobilier est considerable et enumere une foule de gravures,
d'ouvrages fmis et de dessins de tapisserie (Charton, notaire, XVII, p. 363 ä 368).

L'annee suivante (1752) Paris s'associe avec son acquereur, ledit Jeanrenaud,
fabricant d'indiennes, pour une duree de six ans (Charton, notaire, XVIII, p. 117 et

143).
Le 24 aout 1751, peu avant la vente de sa fabrique, il avait passe un bail avec

Suzanne Bonnet, veuve de noble Antoine Mallet, pour une location de deux ans, de

son jardin, « avec ifs et charmilles, ou sont deux maisons, le tout sis au bord du lac,

aux Eaux-Vives, pres le glacis de la porte de Rive ». Le prix etait de 700 livres par
an (Charton, notaire, XV, p. 150). Le bail dut etre renouvele jusqu'en 1755, car ä

cette date les mineurs nobles Victor-Alexandre et Alexandre-Sigismond Thormann,
enfants de feu noble Beat-Louis, bourgeois de Berne et de defunte Marguerite Mallet,
de Geneve, vendent a Paris le dit immeuble pour 24.000 livres.

II comprenait deux fonds: le premier, consistant en un jardin, un pre et une
allee de marronniers et 4 poses de terrain.

Le second comportait une maison d'habitation, un bätiment ä l'usage du fonds,
un jardin, un pre, une allee de marronniers et deux poses de terrain.

Voici les confins de ces deux proprietes: la premiere aux Glacis de Rive etait
bornee par le grand chemin des Eaux-Vives au levant, la terre d'Etienne Villars et
le glacis de la ville au midi, la rive du lac au couchant et le fonds de l'hoirie Leger,
un nant entre deux, au nord. La seconde etait confmee par le glacis de la ville au
couchant, le grand chemin tendant de Geneve a Chene au nord, un chemin de traverse
tendant du dit grand chemin au glacis au levant, et en le contournant au midi
(Jean-Louis Delorme, notaire, XXII, p. 319).

Pierre Paris, fils de Jean-Francois, reprit ä bail de son pere pour quatre ans la
14
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fabrique d'indiennes qui comportait aussi les « blens anglais » avec tons les list ensiles
tables, etc...; la location etait de 600 livres par an.

II s'associe, le 12 mai 1774, avec Antoine Emetaz, citoyen (Etienne Fornet,
notaire). Ce dernier avail, pen avant, achete ä son oncle Jean-Pierre Ganssen la
fabrique qu'il avait creee aux Päquis en 1745, et dont il etait l'associe.

Pour etendre et blanchir leurs pieces de toiles, operation demandant un vaste
espace, Paris et Emetaz amodient des Horngacher leur pre de Plonjeon, aux Eaux-
Yives, mais ils ne tardent pas ä le sous-louer ä leur tour, en 1775, ä Salomon Mathieu,
de Nimes, et a Jean Berenger, blanchisseurs, pour 300 livres par an (Jean Binet,
notaire, XXXV, p. 140 a 144).

Le troisieme Iiis de Jean-Frangois Paris, Jean-Louis (1749-1797), commenga
par etre « dessinateur pour la fabrication des indiennes », c'est ainsi qu'il est qualifle
dans son contrat de mariage avec Susanne Guillon, le 21 mai 1773 (Jean-Louis
Choisy, notaire, XVIII, p. 459).

Son pere lui vend en 1777 (meme notaire, XXXIX, p. 364) pour 39.000 livres,
un immeuble sis vis-ä-vis du Pre-I'Eveque, soit aux petites Eaux-Vives, consistant
en pre, maison, couverts, jardin, clos par une haie d'un cöte, et d'un mur des trois
autres cotes, le mur du cote du lac avant cinq digues en avant pour sa conservation,
confinee par le pre et les maisons du sieur Jean-Pierre Lagier, le nant de Jargonnant
entre deux.

On trouve Jean-Louis Paris, en 1784, associe de son beau-frere Antoine Guillon,
habitant, fabricant d'indiennes. Ce dernier possedait egalement une fabrique, car
dans son testament (Jean Gabriel Bernier, notaire, XVIH, p. 300) il legue en 1791

la moitie des ustensiles de cet etablissement a son fils Benoit Guillon et 1'autre moitie
ä son gendre Paris.

Les entraves apportees ä Geneve a l'industrie des toiles peintes deciderent en
1785 ou 1786 MM. Paris et Guillon a s'etablir a Lyon. « lis ont ete les premiers ä

transporter lenrs ateliers en France et y ont amene nn genre d'impression qui n'etait

connu qu'ä Geneve, d'oü on pouvait uniquement letirer» (Memoire d'llenri Deonna

au Conseiller Rigaud, 1788).
Bevenu a Geneve, Jean-Louis Paris cree une societe pour la fabrication des

indiennes a laquelle ils annexent celle des papiers peints sous la raison: «Parts,
Kuntzi § Cie », le 27 fevrier 1797 (Röchelte, notaire, XIII, p. 82). Elle comprenait:
Jean-Louis Paris, Jean Kuntzi, fabricant de papiers peints pour tapisser et Henry-
Frangois Pettavel, bourgeois de Colombier, negotiant a Geneve. La duree etait de

9 ans.
Mais quelques mois apres, le 19 mai 1797, Petit mourait et sa veuve louait le

2 octobre de la meme annee, pour 9 ans, a Amy Muzy, citoyen, fabricant d'indiennes,

le batiment et les terrains qui comprenaient la manufacture de son mari aux Eaux-

Vives (Jacob Yignier, notaire, VIII, p. 551).

«
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**. *

Les Mijzy.

Abraham Muzy (1705-1783), de Villars, bailliage de Morges, requ habitant de

Geneve en 1731, etait qnalifle ä sa reception de gravenr sur bois pour incliennes.

En 1740, comme fabricant d'indiennes, il s'associe pour 10 ans avec Barthelemy
Pellet, citoyen, aussi fabricant, des le 9 decembre (Georges Grosjean, notaire,

XVIII, p. 59).

Joseph Bouer leur amodie pour 9 ans, pour l'inst'allation de leur fabrique, des

maisons, pre, aux Eaux-Vives, au Petit-Plonjeon, pour cent ecus patagons par an

(Marc Vignier, notaire, TV, p. 166).

Le 14 fevrier 1748, Muzy cede a Pellet sa part dans la manufacture et clissout

leur association (Jean-\lphonse Vignier, notaire, XV, p. 26), et lone peu apres, aux
Eaux-Vives, ä Jean-Francois Bellamy, pour 6 ans, line maison avec jardin, ä la
condition de ne travailler ä la fabrication des indiennes qu'au rez-cle-chaussee et non
point aux etages superieurs (5 mars 1748, Veillard, notaire, XVII, p. 63). Gette
location passe en 1749 ä Gabriel Dubois, fabricant d'indiennes.

De 1760 ä 1766, Muzy est toujours qualilie de fabricant, mais nous n'avons pas

pu savoir quelle a ete son activite de 1749 a 1760 et si eile s'est exercee ä Geneve.
Son bis, Pierre-Louis Muzy, fabricant d'indiennes, fut regu bourgeois le 26 jan-

vier 1791 avec ses trois Iiis. 11 avait du passer sa jeunesse a Zurich, car lors de son
admission ä l'habitation en 1765, il est dit du canton de Zurich.

II avait epouse Jeanne-Marguerite Jeanrenaud, fille de Pierre-Joseph, ancien
fabricanl d'indiennes, le meme qui avait acquis cle Jean-Francois Paris en 1751 sa

fabrique de lodes aux Eaux-Vives, et qui 1'annee suivante, s'etait associe avec leclit
Paris.

La fille des epoux Muzy-Jeanrenaud epousa (contra! du Ier juin 1795, Francois
Bichard, notaire, XVHT, p. 80) Jean-Robert Fazy, fabricanl d'indiennes, Ids de
Jean et d'Etiennette Ekstrom.

Pierre-Louis Muzy ne s'etablit qu'en 1777. Le 6 janvier de cette annee, il
amodia de Paul Berenger une portion de pre sis aux Eaux-Vives appartenant ä

Jean-Jacques Horngacher (Jean-Jaques Choisy, notaire, XVI, p. 76).
Le 25 avril de la meme annee, il acquiert de Sara Sabon, femme d'Antoine

Brunet, fabricant d'indiennes, un pre et une maison aux Eaux-Vives (Charles
Gabriel Flournois, notaire, XXVII, p. 392).

Jean-Louis Muzy, Ills de Pierre-Louis, est egalement fabricant dbndiennes. En
1798, « Louis Muzy & Cle » traitent avec leurs creanciers (Gabriel Binet, notaire,
XVI, p. 59).
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Le second fils d'Abraham Mnzy, Jean cht Venne, est anssi qualifie en 1761 de
fabricant d'indiennes.

En 1762, il lone fie Jean-Pierre Ganssen, fabricant d'indiennes (le meme qui
avait vendn en 1774 ä son neven Pierre-Lonis la fabrique qu'il avait conservee anx
Päquis), nne parlie de maison avec pre, nstensiles de faiseur d'indiennes, ettoutes les

dependances aux Eanx-Vives, pour 300 livres par an (Etienne Eornet, not aire, III,
p. 26 et 241). Jean Mnzy est avant 1762 qualifie de graveur snr bois.

En 1801, la raison sociale « Muzy Paine » existait encore aux Eaux-Vives.
En 1791, se crea une soeiete « Veuve Mnzy » qui en 1793 employait 200 ouvriers;

elle s'occupait en 1801, outre de la fabrication des toiles peintes, du tissage et de la
filature du coton, aux Päquis.

En 1811, la soeiete existait encore. Nous supposons que cette veuve Muzy clevait
etre Jeanne-Marguerite Jeanrenaud, veuve de Pierre Louis Muzy.

Elle avait demande an prefet en 1800, collectivement avec les chefs de fabrique
d'indiennes et ceux des trois blancheries (toileries) Berenger et Bouillane, aux
Eaux-Vives, Joseph aux Päquis et Bouillane ä la Coulouvreniere, 1'exemption flu
droit cle barriere pour les voitures servant ä transporter ä 1 'atelier les toiles sur
l'etenclage place en dehors de la ville.

La prefecture constate que les evlindres par lesquels passent les indiennes

fabriquees sont mis en mouvement par des machines etablies sur le Rhone au centre
de la ville.

D'autres Muzy furent au XVIITe siecle dans l'incliennerie. Nous trouvons:
Amy-Erangois Muzy, fabricant d'indiennes, regu bourgeois en 1790.

Pierre Muzy, indienneur, habitant 1747.

Jean-Pierre Muzy, indienneur, habitant, ä la meme epoque.
Simon Muzy, fils de Samuel, de Villars, «bail 1 iage d'Avenches (?)», habitant,

1738.
*

* *

Les LaCxIEr.

Jean-Pierre Lagier, natif, regu bourgeois avec ses deux fils Gabriel et Anclre-

Gesar, en 1772, avait epouse Elisabeth Muzy, fille d'Abraham, fabricant d'indiennes.

Quoique qualifie de fabricant d'indiennes, nous ignorons si, avant de s'associer

avec son fils, il etait dejä ä la tete d'une manufacture.
L'association de Jean-Pierre et (VAndre-Cesar Lagier, celui-ci egalement

fabricant, est du Ier juillet 1786, pour une duree de 6 ans. (Jean-Pierre Vignier,
notaire, XXVI, p. 368).

Le 29 mars 1798, Jean-Pierre achete ä 1'Etat une parcelle situee aux Eaux-Vives,

au bord du lac, « pres le bätiment de l'acquereur et le fonds du citoyen Merle »

(J. G. Butin, notaire, I, p. 50).
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Le 13 Thermidor, an XII (Janot, notaire, vol. 39, p. 4), il vend son immeuble
ä Aime Robert Merle,

II resulte de l'acte de 1798 que Lagier devait etre proprietaire d'un autre
fonds aux Eaux-Yives ou se trouvait une indiennerie, car la fabrique Lagier est

mentionnee dejä en 1793 comme occupant 200 ouvriers. En 1806, eile n'en a plus

que 70 et en 1811 seulement 40.

En 1801, la raison sociale est «Lagier pere et ßls», et comprend une fabrique
ä Geneve et une aux Päquis. Son activite consistait en impression de toiles peintes,
le tissage et la filature du coton.

En 1828, on ne la trouve plus mentionnee.

** *

Les Descles.

Jaques Descles, barquier, regu bourgeois avec ses deux fils Antoine-Louis et

Andre, en 1716, avait epouse Gabrielle Coulin, qui, devenue veuve, s'associa pour
la fabrication des indiennes et une duree de 9 ans avec Moi'se Pascalis, natif, le

Ier decembre 1739 (Marc Vignier, notaire, III, p. 50, 51 et 87).
Moi'se Pascalis (1703-1767) renonga bientöt ä cette activite pour devenir

courtier de cabinet, et Andre Descles, fils de Jaques, reprit 1'indiennerie. Elisabeth
Perregaux, femme de Andre Descles, devenue veuve, s'associa avec Jaques Descles
le jeune, son beau-frere, et continua la manufacture.

Le 23 septembre 1760, Elisabeth Perregaux et son fils Barthelemy Descles
vendent leur fabrique d'indiennes sise aux Paquis ä Jean-Pierre Gaussen.

La vente comprend les ustensiles, les constructions confmees par la fabrique
du sieur Bouverot au nord, le lac au levant, un grand chemin au couchant et une
place de la Seigneurie servant ä la construction des Bergues, au midi (Etienne
Fornet, notaire, XXIV, p. 169).

** *

Liste des fabricants d'indiennes et indienneurs.

Nous venons de passer en revue les principaux fabricants de toiles peintes;
ä cote de ces grandes manufactures, il en existait de moindre importance ainsi
que toute une classe de petits patrons qui travaillaient sur commande ou etaient
employes dans les fabriques.

II est impossible d'en donner une nomenclature detaillee, mais nous indiquerons
ceux qui sont mentionnes le plus souvent dans les minutes des notaires depouillees
par nous.
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La profession d'indienneur a attire nne foule d'artisans, au moment oü eette
branche du commerce etait prospere, les uns parce que dejaleurs proches s'y etaient
voues, les autres parce que leurs travaux de graveurs sur bois, de teinturiers,
de blancliisseurs de toiles, de calendreurs, etc., les y avaient peu a pen portes.

Fig. 7. — Dessin pour etoffe de meuble.

Evidemment, la plupart se contentaient. de vivre de leur travail et restaient,
ä de rares exceptions pres, dans leur condition. II leur manquait 1'appui financier
necessaire et les qualites requises pour s'elever au-dessus de leur etat d'artisans.

I. Daniel Vasserot.

C'est en 1692 que Daniel Vasserot installa sa fabrique d'indiennes aux Eaux-

Vives.
Dans un acte du 25 novembre 1691 (Frangois Joly, notaire, page 333), il amodie

de Daniel Mercier, citoyen, dans la propriete de celui-ci, quatre chambres, avec

galetas et cave.
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Mercier s'engage ä faire des reparations; il agrandira les fenetres, de fagon
ä les rendre tres claires; il amenera l'eau du canal, etc...

Vasserot aura, en outre, l'usage du pre attenant ä la maison pour l'etendage
de 45 pieces de toile. Les charriots de bois ou de drogues dont il aura besoin passeront

par le cledal du bailleur. La location etait de 25 ecus blancs par an.
Les reparations ont du prendre un certain temps, et ce n'est guere qu'en janvier

1692 (date stipulee dans Facte) que Vasserot a pu s'installer.
En 1701, il s'associe avec son neveu Antoine Fazy, sous la raison sociale:

«Daniel Vasserot Af Cie », comprenant en plus des deux chefs Pierre Vasserot et

Andre Michel. En 1706, cette societe cree une seconde manufacture aux Eaux-Vives
et se transforme en « Antoine Fazy Af Cie », par suite de l'association de Pierre

Vasserot, neveu de Daniel, et d'Andre Michel avec Antoine Fazy (Voir les Fazy).
Les minutes du notaire Frangois Joly renferment un grand nombre d'actes

relatifs ä cette famille: 25 novembre 1691, 29 decembre 1696, 21 septembre 1698,
11 octobre 1702, 8 novembre 1703, etc...

IL Andre Michel.

Entre en 1701 dans la Societe Daniel Vasserot et Cie; en 1706 dans la Societe
Antoine Fazy & Cie; dans la suite nous le retrouvons associe de Jaques Vieux,
sous le nom de « Vieux Ar Michel».

C'est chez eux, vers 1716 ä 1720, que Jean Labran, du village du Grand
Chezard, an pays de Neucliätel, avait fait son apprentissage, avant de s'associer

avec Jaques de Luze qui avait import e a Neucliätel l'industrie des toiles peintes.
De Luze lui-meme avait ete apprenti dans la fabrique Fazy aux Bergues.

III. Jaques Vieux.

Comme manufacturier d'indiennes, il s'engage en 1704, par contrat passe
devant le notaire Jean-Antoine Comparet (LIII, p. 55) ä travailler pour Daniel
Vasserot, fabricant, et ses associes, pour deux ans; il travaillait aussi les bois,
soit planches pour imprimer les toiles. Plus tard, il s'associe ä Andre Michel.

Jaques Vieux et son frere Pierre regoivent le 9 fevrier 1720 de Jean-Etienne
Guillon, graveur d'indiennes, la promesse de graver pendant la duree de quatre ans
toutes les planches necessaires ä une fabrique d'indiennes, au prix de 108 ecus
patagons par an, avec la reserve de 8 jours par an (Alphonse Vignier, notaire,
XV, p. 42).

IV. David Girlrd.

Natif de Savagnier, comte de Valangin, s'engage pour trois ans chez Antoine
Fazy, fabricant d'indiennes, pour 5 ecus blancs par mois, comme graveur sur bois



— 216 —

pour l'impression des indiennes, le 17 fevrier 1711 (J. A. Rilliet, notaire, I, p. 29).
Dans la suite, il est qualifie de fabricant d'indiennes; il achete, le 26 mars

1726, pour 19.000 livres, des terrains avec bailments destines ä la creation d'une
fabrique d'indiennes, voisins des pres du sieur Fazy, aux Päquis.

V. Pierre Vieux.

(Voir III, Jaques Vieux).

VI. Jean Coteau.

Jean Coteau, de Vevey, regu bourgeois en 1706, decede en 1734, associe de Pellet,
tous deux fabricants d'indiennes.

Devant partir pour l'etranger, ils louent le 27 janvier 1720, pour six ans, ä

75 ecus par an, a Jacob Courrier, jardinier ä Plainpalais, des fonds et maisons,

pres, jardins, puiserandes, etc., ayant servi ä une manufacture d'indiennes, sis a

Plainpalais, au bord du fosse et pres du Rhone (Jean Girard, notaire, XXIII, p. 321).
C'est sans doute ä Marseille qu'il se rendait, car en 1719, nous le trouvons mentionne
comme associe de Jean Pellet, bourgeois, ä Marseille. Iis prennent a plusieurs
reprises des apprentis de Geneve et de la Suisse, et leur maison y existe encore
en 1730.

VII. Antoine Rossier.

Indienneur, s'associe en 1735 avec Jean Frangois Paris (voir Paris).

VIII Mathieu.

Associe de Jean-Frangois Paris, 1736-1738.

IX. Moise Paslalis.

Associe en 1739 avec Gabrielle Coulin, veuve de Jaques Descles ("Voir Descles).

X. Frey.

Genevois qui, crea en 1740 la premiere fabrique d'indiennes en Normandie

(Schweiz., Künstler Lexikon, s.v. Fazy).

XI. Barthelemy Pellet.

Fabricant d'indiennes; en 1760, il devient fermier du domaine de Plonjeon

(actuellement Pare des Eaux-Vives), vendu a cette date ä Jaques Horngacher par
Joseph Bouer.
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En 1741, il avait dejä loue du meme Bouer des maisons avec pres, l'une aux

Eaux-Vives, l'autre ä Plonjeon, pour neuf ans (Marc Vignier, notaire). L'annee

precedente, il s'etait associe ä Abraham Muzy, pour dix ans; en 1748, Muzy lui cede

sa part.
XII. J E \N-PlERRE GAUSSEN

est dejä mentionne comme fabricant d'indiennes en 1745. II acquiert, en 1760, la

manufacture fondee par Andre Descles et appartenant ä son fils Barthelemy.
En 1761, il loue une partie de la fabrique de Jean Muzy aux Eaux-Vives, pour

300 livres par an, et s'associe avec son neveu Jean-Antoine Emetaz, qui lui succeda.

XIII. Je^n-Fran^ois Bellamy

fabricant d'indiennes, loue en 1748, une maison aux Eaux-Vives ä Abraham Muzy
pour y installer sa manufacture.

XIV. Jean Dufresne

natif, fabricant d'indiennes, engage en 1749, pour deux ans Judith Mattifio, fille de

Rene, comme ouvriere pour l'impression des indiennes (Marc Vignier, notaire, XI,
p. 104.)

XV. Gabriel Dubois

natif; le 16 aoüt 1741, il s'engage ä executer pour le compte de la fabrique de Jean-
Frangois Paris et ä livrer cent dessins ä la plume, pour calancas, mi-calancas, broderie
et autres, pour meubles, «lesquels seront admis ä la satisfaction de M. Jean-Georges
Vernes et seront payes par ledit Paris vingt-cinq ecus patagons pour les cent dessins »

(Marc Vignier, notaire, IV, p. 95.)

XVI. Pierre Jeanrenaud

habitant, de Mötiers-Travers, possedait une fabrique aux Eaux-Vives avec depen-
dances au bord du Rhone, qu'il avait acquise en 1751 de Jean-Frangois Paris.

XVII. Antoine Gitta

mentionne comme fabricant d'indiennes en 1753 (Georges Bordier, notaire, VII,
p. 128.)

XVIII. Andre Brunet

mentionne comme fabricant d'indiennes en 1753, meme acte.
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\IX. Gvbriel Bovay.

JNatif, mclique comme graveur sur hois en 1736, puis fabncant d'mdiennes aux
Bergues. II s'engage pour deux ans et denn chez Paris et Mathieu (Jean-Louis
Charton, notaire, TV), puis continue le meme engagement envers Jean-Frangois Pans
en 1741 (Marc \ignier, notaire

X\. Jean Vasserot

n'appartient pas a la iamille
Vasserot du Dauphme qui
erea la premiere manufacture
d'mdiennes de Gene\e et qui
etait alhee aux Fazy. II venait
de St-Jean de Bruel en Bour-

gogne, et s'associa, le 16 fevner
1759, avec Jacob - \ mcent
Sicher, citoyen, pour l'exploi-
tation d'une mdiennerie aux
Eaux-\ives (Etienne Fornet
notaire, XXI. p. 163.) On le

trouve deja mentionne en 1749

dans un accord entre mdien-
neurs.

XXI Jeremie Bou\erot

a\ait une fahrique aux
Bergues, en 1760, qui conhnait
celle d'Andre Descles vendue
la meme annee a. Jean-Pierre
Gaussen; ll etait beau-lrere
d'4ntoine Fazy.

XXII. J vcob Sicher

citoyen, s'associa a Jean \ asserot pour exploiter une fahrique d'mdiennes aux
Faux-Xives, en 1759 (Etienne Fornet, notaire, XXI, p. 163). E'annee suivante,
ll s'associe a I Inch Bientz, temtiuier, habitant, pour lahnquer des mdiennes ä double

face, porcelaine et fonds, dans la propi lete de ce dernier sise au hord du Rhone,

pour une cluree de six ans (Etienne Fornet, notaire, XXIV, p. 204.)

XXIII. Llrich Bilniz.
(Voir ci-dessus, Sicher.)

lucr 8 — Mo tit pour iidPciux, 1785
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XXIV. Jean-Antoine Bourgeois.

Natif, indienneur aux Päquis en 1761 (Etienne Fornet, notaire, XXVI, p. 241).

XXV. Jean-Isaac Dutoit.

Natif, dessinateur et graveur sur bois pour indiennes. S'associe avec Jean de

Bouillanne, indienneur, le 26 aout 1759 (Jean-Pierre Vignier, notaire, VIII, p. 312).

XXVI. Jean de Bouillanne.

(Voir ci-dessus, Dutoit.)

XX\ II. Vntoine Emetaz.

Citoyen; il avait epouseen 1760 Jeanne-Marguerite Morin, niece de Jean-Pierre

Gaussen, natif. Ce dernier etait fabricant d'indiennes et s'associa son neveu Emetaz,
a qui il vendit dans la suite sa manufacture, ce qui permit ä celui-ci de s'associer en

1774 avec Pierre Paris.

XXV III. I) \.vid-Henri Favre.

Fabricant d'indiennes, loue de Jean Petit urie manufacture aux Eaux-V ives,
en 1781.

Ses produits jouissaient d'une grande vogue et nous trouvons, dans le memoire
adresse en 1788 par Henrv Deonna au conseiller Rigaud, cette appreciation :

« M. Favre, fabricant connu par son habilete dans les couleurs et qui attirait a ce pays
une reputation lucrative, en a ete arrache par des emigrants, malgre tous les efforts

que des negoeiants en toile ont faits pour le retenir. »

XXIX. Antoine Guillon.

Flabitant, fabricant d'indiennes, possedait une indiennerie dont il laisse par
testament, en 1791, la moitie ä son fiis Benoit et Pautre moitie a son gendre Jean-
Louis Paris; Paris avait ete son associe en 1784.

XXX. Abraham Samuel FIenry.

Originaire de Cortaillod, fabricant d'indiennes, loue de Jean Petit une fabrique
aux Eaux-Vives en 1787 et s'associe la meme annee ä Claude-Etienne Ghapuis l'aine,
bourgeois.

II est mentionne en 1781 comme dessinateur et epoux de la veuve d'Etienne
Corteys, indienneur.



— 220 -
XXXI. Claude-Etienne Ghapuis.

(Voir ci-dessus, Henry.)

XXXII. David-Louis Henry.

Habitant, fabricant d'indiennes aux Eaux-Vives en 1796, annee oil il est
associe ä Etienne Chapuis, puis ä Henri Fornerod.

XXXIII. Samuel-Henri Fornerod.

(Voir ci-dessus, Henry.)

XXXIV. Joseph Lararthe.

Nous trouvons: en 1801, «Joseph Labarthe et Cie », fabricants d'indiennes aux
Päquis; en 1808, « MM. Peyrol, Labarthe et Audeoud», qui louent la fabrique Fazy

aux Bergues. En 1811, «Labarthe Sp Cie» sont
mentionnes comme successeurs de Jean-Louis Fazy;
en 1813, cette fabrique est signalee par le prefet
du Leman au Ministre du Commerce pour ses

perfectionnements. Le Musee des Arts decoratifs
possede de Labarthe une carte d'echantillons assez

courants.

XXXV Hofer.

JM. Hofer reprend la suite de la manufacture
Petit et Senn en 1828.

Dans son Rapport sur Vexposition des produits
de Vindustrie genevoise, fait par M. de Candolle

.„lK" 9; —1Bo'srdu x^IIIe^ICC'e. a la classe d'industrie et de commerce en 1828,(Propriete de 1 Imprimene Kundig.) '

nous lisons: « Les differentes pieces detoiles peintes
exposees par M. Hofer, successeur de M. Petit, sont destinees ä la consommation
populaire des pays etrangers et particulierement au nord de l'ltalie; c'est done sur
le goüt des consommateurs auxquels elles sont destinees et non d'apres le notre,
que leurs dessins et leurs couleurs doivent etre juges.»

XXXVI. J. P. Duplantier.

Le Schweizerisches Künstler Lexikon, mentionne dans Particle Fazy,
J. P. Duplantier, de Geneve, comme ayant introduit en Prusse l'industrie des

indiennes; ses produits etaient admires pour la beaute de leurs dessins et se repan-
dirent dans tout le nord.
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XXXYIT. VULTIE AT NE ET YuLTIE CAPET.

Le premier aux Paquis, le second anx Eaux-Vives, an commencement du

XIXe siecle.

XXXYIII Lvssieur.

aux Bergues, sont mentionnes en 1828 comme imprimeurs de toiles.

** *

LA FABRICATION DES INDTENNES

Les toiles peintes on les indiennes sont des toiles de coton empreintes de diverses

couleurs. Les plus helles venaient de Perse et des Indes Orientales et etaient nominees

pintados et chints. Leur beaute provenait des teintures faites avec des sues d'herbes

inconnues en Europe; toutefois, par une technique de plus en plus perfectionnee,
on parvint a faire des couleurs aussi helles comme coloris et aussi inefTa^ahles

qu'aux Indes.
Le travail des ouvriers ne coütait pour ainsi dire rien dans ces pays, tandis

que chez nous, au contraire, le temps etait precieux et les matieres employees
jugees moins importantes, et e'est la la cause de Tinferiorite de nos produits.

Les toiles peintes venaient des Indes Orientales, mais principalement de

Hollande, d'Angleterre, Hambourg, Allemagne, Suisse et Geneve; on doit com-
prendre sous ce nom: les perses, les indiennes, les anglaises et toutes les toiles

fabriquees ä l'imitation des toiles d'Orient. Parmi ces toiles les unes sont dessinees

et peintes a la main, les autres sont imprimees avec des monies de bois 011 de cuivre.
On pent distinguer encore une troisieme sorte de toiles peintes: Celles dont le

trait seul est imprime et dont l'interieur est fait au pinceau.
Les toiles de Pondichery, de Masulipatam et de plusieurs endroits de la cöte

de Coromandel etaient travaillees ä la plume et au pinceau.
Les perses sont les toiles peintes les plus estimees de l'Orient. Elles furent

imitees en Hollande et en Angleterre, mais ne le furent guere en France et ä Geneve.
La maniere de travailler la toile peinte varie suivant l'espece et le nombre

des couleurs ä employer.
Avant d'imprimer, il faut preparer la toile, c'est-ä-dire enlever avec soin la

gomme ou l'appret qu'il y a dans presque toutes les toiles, puis la faire tremper
dans l'eau tiede en la frottant, la tordant; la laver ensuite dans l'eau froide et la
faire secher.

Une fois la toile bien degommee, on procede a Vengallage, qui consiste ä la



mcmiller clans 1'ean froide melangee d'une solution de noix de galle pilees. Apres
un certain temps, la toile est retiree, (ordne, puis seeliee ä l'ombre.

Lorsqu'elle sera bien seche, elle prendre line teinte jaunätre; c'est alors que
la plus grande proprete est de rigueur car la moindre goutte d'eau on la plus petite
tache son! irremediables.

Pour les indiennes de line quahte, la toile sera calandree; le dessin sera dessine
ä la plume on an pinceau avec les eouleurs ou les mordants. S'il s'agit d'un ouvrage
plus commun, ou I'imprimera avec des planches comme suit: la toile engallee et
seehee sera etendue sur une grande table I endue d'un gros clrap, on y appliquera
la planche gravee apres l'avoir enduite de couleur noire. \u moyen de coups repetes,
pour qu'elle marque partout, on frappera la planche. On fera de meme avec le rouge
fonce que Ton appliquera avec une eontre-planche, c'est-a-dire une seconde planche
qui est une contre-partie de la premiere et qui ne porte que sur les endroits oil ll
doit y avoir du rouge et ou la premiere planche n'a pas }>ort e, paree qu'a ces endroits-
la il y avail des places reservees a dessein.

Certains principes son! communs a toutes les eouleurs en general, qu'il s'agisse
de la planche, de la plume ou du pinceau. One fois la couleur ou le mordant delayes,
il sera epaissi au moyen de gomme arabique, de maniere a former un sirop d'une
consistance plus ou moins forte, si on vent employer la planche, la plume ou le

pinceau. Pour imprimer, une cuilleree de couleur sera etendue avec un morceau
de coton sur un coussinet de crin convert de gros drap: on appliquera ä plusieurs
reprises la planche sur ce coussinet, pour la bien enduire de couleur, on frottera
avec une brosse, puis de nouveau on la rapplicjuera sur le coussinet et on imprimera
sur la toile.

Avec les deux premieres planches on n'imprimera sur la toile que le simple
trait en noir ou en rouge.

La planche est de poirier ou de tilleul, gravee avec des gouges, des ciseaux, etc.
Les traits qui impriment sur la toile sont en relief.

Notre musee possede une collection interessante de ces bois.
Le now est un melange delimaille de fer, de vinaigre et d'eau qu'on fait bouillir.

Sur la toile qui n'est point engallee, elle devient couleur rouille de fer, mais donne

un noir fonce inalterable sur la toile engallee.
Le rouge ne s'applique pas de la meme maniere; on ne le met pas immediatement

sur la toile, mais on imprime une composition appelee mordant, incolore, differente
selon les varietes de rouge ou de violet. Le mordant sert ä faire attacher dans les

endroits ou elle a ete mise la couleur dans laquelle on plonge et on fait bouillir
toute la toile et a lui donner les nuances depuis la couleur rose jusqu'au violet fonce.

11 existait toute une serie de recettes pour composer les mordants, suivant qu'il
s'agissait du rouge fonce, du rouge clair, violet, gris de tin; l'alun etait ä la base

de toutes ces preparations.



Une fois la toile imprimee avec le noir el le mordant pour le rouge, on met an

pmcean on avee des contre-planches le meme mordant aux endroits qui doivent
etre rouge fonce, apres quoi ll faul laver la toile pour enlever la gomme qui v a ete

mise avec le noir et le mordant. Le lavage a une grande importance, car c'est de

lä qu'en dependent la proprete et la beaute et c'est ce qui empecbe la couleur de

couler et de s'etendre.

Fur. 10 el 11 — Votifs pour meubles, vers 1780

U faut done une grande quantite d'eau, si possible courante, pour empeeher
que la petite quantite de couleur et de mordant qui s'enleve avec la gomme ne
tache la toile; celle-ci sera tordne, sechee on bomllie.

Pour chaque nuance de rouge et de violet, ll y a lieu d'appliquer un mordant
avec la contre-planche ou le pmceau et de proceder au bouillissage.
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Apres cefte operation, les differentes nuances de rouge, violet et de noir seront
dans tonte lenr beaute et toll es qu'elles doivent demeurer; mais le fond sera rougeätre
et ce n'est qn'en faisant herber la toile qu'on la blanchit.

La toile est alors placee ä l'envers sur le pre, apres l'avoir tendne an moyen
de petits batons passes dans les fils des bords et des coins de la piece. On l'arrose
plnsieurs fois par jonr de maniere ä la maintenir humide, le soleil ternissant les
coulenrs. La meilleure epoque est mai on septembre, ä cause de la rosee.

Apres cinq on six jours, le fond est entierement blanc.
Ponr mettre le bleu, le vert et le jaune, on commence par le bleu. La toile est

etendue sur une table couverte de sable tres fin; on applique sur toute la piece, avec
un pinceau, une composition cbaude de cire et de suif, en reservant les endroits
qui doivent etre bleus on verts. Le sable qui est dessous empeche la cire de s'etendre

parce qu'il s'y attache des qu'elle est appliquee. Des qu'un endroit aura ete cire,
on jettera du sable par dessus, avant refroidissement; le sable qui s'y attache empeche
quand on plie la toile que les parties cirees n'engraissent Celles qui doivent etre
reservees.

La toile, une fois bien ciree, est plongee dans une cuve de teinture bleue, tiede,
de fagon a ce que la cire n'y fonde pas. Apres l'avoir plongee ä plnsieurs reprises
il faut l'etirer puis la secher.

Si l'on vent deux nuances de bleu, on couvrira de cire, une fois seches, les parties
qui doivent etre bleu clair, et on plongera la piece une seconde fois dans la cuve.
Les parties decouvertes se fonceront et Celles cirees demeureront bleu clair. La toile
sera sechee et, pour la decirer, eile sera remise dans l'eau bouillante: la cire fondra,
el un leger frottage suivi d'un lavage terminera 1'operation.

Pour faire les tiges et les feuilles du vert usite aux Indes, c'est-ä-dire d'un vert
brun assez ordinaire, il n'y a qu'ä passer sur le bleu un pinceau impregne de noir
(liqueur de ferraille); comme la toile est totalement desengallee on aura le vert indien.

La couleur jaune s'obtiendra par la meme eau de ferraille qui sera gommee.
On laissera secher un jour l'eau de ferraille employee pour le vert ou pour le

jaune, apres quoi on lavera et secbera.
La derniere operation de 1'indiennage consiste ä appreter la toile au moyen

d'amidon dilue dans de l'eau et ä la calandrer.
Les procedes d'impression que nous venons de decrire s'appliquent ä la decoration

d'une toile ä fond blanc oü il y a des ornements de plusieurs nuances et couleurs;

chaque couleur employee seule demande une pratique differente et plus facile.

** *

La decoration joue un role considerable dans les toiles peintes, aussi le dessinateur

devait-il pouvoir embrasser tous les genres de dessins d'etoffes et en connaitre la



fabrication, pour disposer ses dessins et les colorer en consequence du genre d'in-
diennes ä imprimer; on distingue douze genres differents, savoir: l'indienne calanca,
le demi-calanca, l'indienne ordinaire, la patenace, la petite fagon, la mignature, la

peruvienne, le double bleu, le double violet, le camai'eu de toutes couleurs, l'indienne

pour deuil, l'indienne porcelaine.
Chacun de ces genres d'indiennes demande des dessins differents.
Les calancas etant une etoffe d'un certain prix, on ponvait multiplier les couleurs

jusqu'ä trois en tons genres, et en ayant recours aux couleurs mixtes rouge sous

violet, on obtenait cramoisi; violet sous bleu, double bleu; jaune sur violet, couleur
bois et feuille morte; jaune sur bleu, vert; jaune sur rouge, souci, etc. Dans les

fleurs, il fall ait menager ä propos les parties blanches et noires.
Toutes les licences etant permises, on pouvait mettre de tout pour le calanca:

fleurs naturelles, fleurs et fruits des Indes et de fantaisie, rubans, dentelles, galons
de toute espece. On represent ait parfois des paysages, des animaux, surtout des

papillons, des insectes et des oiseaux. Les dessins qui approchaient te plus de la
nature furent toujours les plus recherches.

Le dessinateur devait done s'attacher a reproduire la nature et ne jamais
placer sur la meme tige des fleurs de plusieurs especes; il devait eviter de meine
de mettre plusieurs couleurs dans la meme fleur. Une rose, par exemple, ne demande

que du rouge, une jacinthe que du bleu, une jonquille que du jaune, etc. Certaines
fleurs, cependant, sont susceptibles de plusieurs couleurs, comme les anemones, les

tulipes panachees, les pensees, etc.; im bon dessinateur devait savoir bien distribuer
les couleurs pour eviter d'amener des confusions d'interpretation chez l'imprimeur
ou le coloriste.

Une belle simplicite etait de rigueur; dans le dessin, un objet doit etre dominant,
le reste n'est qu'accessoire et, par consequent, une legere decoration.

Les demi-calancas avaient moins de couleurs que les calancas.
Les indiennes ordinaires ou communes ne comprenaient qu'une ou deux couleurs,

comme tout noir ou tout rouge et noir et rouge. C'etait au dessinateur d'enrichir
ses motifs par la gravure. Dans ce genre on pouvait faire valoir les picotages et les
hächures perpendiculaires, horizontales et diagonales.

Le chagrine n'etait autre chose que des points places fort pres les uns des autres
qui donnaient un fond sable de petits points blancs ou noirs. On pouvait reproduire
ainsi de petits dessins en mosa'ique. Les Anglais out souvent employe cette me-
thode dans les fleurs, galons et dentelles.

Les patenaces sont des indiennes ordinaires dans lesquelles on ajoute du bleu
et du jaune.

Les petites faQons se font avec quatre couleurs: noir, rouge, bleu et jaune.
II fallait de belles toiles; les fleurs sont petites, grosses tout au plus comme une
noisette, et les motifs accessoires sont en picotage.

15
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Les peruviennes sont des dessins tires ordinairement du droguet, des lustrines de
soie ou autres etoffes pour habits d'homme. Les meilleurs dessins sont simples, trois
couleurs suffisent.

Les indiennes pour deuil se faisaient ä fond noir ou blanc avec des fleurs blanches
ou noires. Dans ce genre, l'artiste pouvait faire valoir le picotage et le chagrinage,

*
# %

Effets de la legislation sur le commerce des toiles peintes.

G'est la Compagnie des Indes Orientales qui exporta les toiles peintes en Europe
et, les mit, ä la mode.

Cette Compagnie avait ete creee en 1664 par Colbert pour secouer le joug des

autres nations au point de vue du commerce etranger; la France, en effet, etait
obligee de recevoir des autres pays les marchandises des Indes et de fouruir ä la
clepense des vaisseaux etrangers qui les lui portaient.

L'engouement du public a la fm du XVI Ime siecle pour les toiles peintes de

Perse et des Indes avait effraye Colbert; il prevoyait la mine des industries nationales
et tit interdire en France toutes les indiennes, de quelques couleur et fapon qu'elles
fussent, connues sous le nom de toiles peintes.

Cette defense fut encore renforcee partoute une serie d'arrets et de declarations
et notamment par les arrets des 26 mars 1742 et 24 mars 1744, qui prevoyaient
pour les contrevenants une confiscation de la marcbandise et une amende de 3000
livres.

Les mesures prises par Colbert n'avaient eu pour resultat que de favoriser d'une
maniere remarquable le commerce etranger au detriment de celui du pays. C'etait
done grace ä lui que la Suisse, la Hollancle, 1'Alsace, l'Angleterre purent developper
leurs manufactures, acquerir par leurs produits une reputation mondiale et permettre
a leurs commergants d'elever des fortunes considerables.

Des le milieu du XVIIIrae siecle, cles discussions s'eleverent en France au sujet
de la fabrication des toiles peintes; elles depasserent par leur importance eel le de leur

objet meme. La necessite de la liberte pour le consommateur et le fabricant fut,

afiirmee en 1758 par Morellet dans sa brochure Reflexions sur les avantages de la libre

fabrication et de Vusage des toiles peintes en France. Grimm, litterateur, et Quesnav,
medecin du roi, appuyerent ce principe.

Le 5 septembre 1759, par lettres patentes, Louis XV permit de faire entrer
dans le royaume les toiles cle coton blanches venant, de I'etranger, les toiles de chanvre,
de lin et de coton peintes ou teintes, moyennant un droit de 10 % de leur valeur

pour les blanches et, de 15 % pour les peintes.
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Le 27 du meme mois, un arret du Conseil fit surseoir k 1'exeeution de ces left res

jusqu'au Ier decembre.
Le 28 octobre de la meme annee, nouvel arret du Conseil, donne en interpretation

de celui du 5 septembre et fixant les conditions. Le droit sur les toiles blanches est

porte ä 15 % et sur les toiles peintes ä 25 % de leur valeur.
Les toiles peintes ou imprimees provenant du commerce de la Compagnie des

Indes pourront entrer librement dans le Royaume par le bureau de Port-Louis
en payant ä la sortie du port de l'entrepdt 15 % et, quant aux toiles envoyees diree-

tement du dit magasin de depot par le Port-Louis ä 1'etranger ou destinees au

commerce de la Guinee, elles demeureront tranches et exemptes de tous droits.
Autorisation aux manufacturers de fabriquer des toiles de coton et mousselines

blanches, ä Limitation de cedes des Indes, dans les memes portees et les memes les,
et circulation libre dans tout es les villes et provinces du Royaume en exemption
de tous droits de foraine, douane, etc.

Autorisation de peindre et imprimer les toiles de 1 in, cbanvre et coton, ou melees
des dites matieres, soit nationales, soit etrangeres, lesquelles toiles peintes el imprimees

paieront dans les bureaux du Royaume ou sont dus les droits, le double de ce

que paient actuellement les siamoises teintes ou fagonnees de la fabrique de Rouen
et jouiront ä la sortie du Royaume, soit pour 1'etranger, soit pour les Colonies, de

l'exemption des droits dejä accordee en 1743.

Les toiles peintes venant de 1'etranger seront plombees par les commis charges
de la perception des droits, d'un plomb portant d'un cote le nom du bureau d'entree,
de Lautre la mention: toiles peintes etrangeres. lTne fois plombees, les marchandises

pourront circuler dans le Royaume et passer a 1'etranger exemptes de tous droits.
Les toiles non plombees seront confisquees avec 500 livres d'amende.

Les toiles blanches ou peintes, soit nationales, soit etrangeres, provenant de la
Compagnie des Indes, qui seront expediees ä 1'etranger, seront depouillees de leur
plomb dans le bureau de leur expedition et ne pourront rentrer dans le Royaume
qu'en payant les droits fixes.

Pour indemniser la Compagnie des Indes de la perte qu'elle subissait de la
concurrence des toiles de coton etrangeres, dont I'entree etait prohibee, la Compagnie
obtenait de toucher la moitie du produit des droits imposes sur les toiles de coton
blanches et sur les toiles peintes etrangeres.

Le 3 juillet 1760, parut un nouvel arret du Conseil pour empecher les toiles
peintes etrangeres introduites en France de circuler librement ä l'abri de fausses

marques; pour assurer le consommateur sur la bonne foi de la marque du teint
appose aux dites pieces, elles devront etre munies d'une estampille, c'est-a-dire etre
marquees d'une marque rouge portant le nom du teinturier ou du fabricant, du lieu
de la fabrication et de l'annee, avec les mentions: « bon teint » ou « petit teint ».

Le 19 juillet 1760, le Conseil donna un autre arret pour remedier aux
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inconvenients resultant de la maniere de percevnir les droits sur devaluation de la
marchandise. II et ab lit one evaluation commune a chaque espece de toile de coton.

Les droits d'importation furent fortement augment es.

Jusqu'en 1785, le commerce el la fabrication des toiles peintes furent florissants
ä Geneve; le nombre des manufactures augmentaient, de meine les debouches avec
l'etranger.

Mais les decrets de Calonne en 1785 vinrent causer nn prejudice serieux aux
fabriques genevoises; les droits sur les toiles et les cotons etant devenus prohibitifs,
Geneve perdit tonte sa clientele francaise.

La situation du commerce des toiles peintes a Geneve gravement menacee par
ces lois est decrite par un negociant (riudiennes, Henri Deonna, associe de la maison

Deonna-Petit, dans un memoire (pie lui avait demande Jean-\rmand Tronchin,
envoye de la Republique a Paris, en fevrier 1787; nous en extrayons ce qui suit:

« Les nouveaux arretes on reglements de commerce publies depuis quelque temps
et surtout ceux qui sont relahfs aux privileges de la Compagnie des Indes, ayant tout
d'un coup interrompu les relations mercantiles qui subsistaient depuis tres longtemps
entre la France et la Republique cle Geneve, les magistrals et negociants de eette
ville osent esperer que S.M. voudra bien leur accorder une preuve de la continuation
de sa bienveillance en retablissant an moins en partie la reciprocity des relations
supprimees par les susdits arrets, si, comme ils esperent le prouver dans la suite de

ce memoire, leur demande n'est point en opposition des interets reels des sujets de

S.M., mais leur offre an contraire un avantage decide dans la balance generale du

commerce entre les deux Ftats, en conservant ä Geneve un des moyens de soutenir
son industrie et sa prospente.

« 11 est vrai, qu'au premier coup d'oeil, il parait pen important pour la France

que le commerce et les manufactures de Geneve prosperent ou non; cependant, nous

pouvons prouver que sa prosperity n'est pas indillerente a ce Hoyaume el que,

malgre la petitesse de cette Republique, la balance des avantages d'une reciprocity
suivie du commerce est plutdt favorable qu'onereuse a la France.

« ...Geneve tire de France tant pour sa consummation que pour son commerce

avec la Suisse, la Savoie et l'Italie, des toiles et etotfes de Rouen, de Troyes, du

Dauplune, des soieries de Lyon, des modes de Paris, des toileries et des draperies de

toutes les fabriques cle France et pour des sommes tres consequent es, des denrees

des lies, dont le commerce de Geneve fournit nn debouche tres considerable, tant en

sucre qu'en cafe, indigo, coton, etc.
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« Oi, pom compenser tous (es otqets d'expoitation, Geneve n'a a offui que ceux

de ses fabnques qui se bornent a deux celle de l'hoilogene et celle des toiles peintes,

mais cette deiniere branche vient d'etre prohibee en trance et toutes les relations
des negociants genevois en ce genre sont absolument mterrompues

« L'introduction dans le Royaume des toiles peintes de Geneve ne lui est pas

oneieuse, puisqu'il est de

fait que toutes les dro

gues servant a leur
fabrication et dont la consom
mation eqmvaut aux2/3
du pnx de la lagon, les

negociants genevois les

tnent uniquement de

Trance les grames du
Le\ ant, gommes, sels et

alun, viennent de Mar
seilte, les mdigos de

Boideaux, Nantes, du

Havie, les garances d'Alsace,

et une grande pai
tie des oiruiers qu'ils y
emploient sont des Tran
gais, habitants du tein
toire bordant celui de la

Republique
«Oes ouvriers \ien

nent le matm travail lei a
Geneve et s'en 1 etom nent
le soir che/ eux, empoi
tant dans leurs maisons
le fruit de lern ti avail

« Si, ensmte, nous
observons les consomma-
tions de ces fabnques,
nous voyons qu'elles
vont en partie dans des pays etrangeis a la Fiance

« Si Ton objecte que Timportation des toiles peintes de Geneve pent nuue
a la consommation des labnques hangaises, 1'on concevra aisement combien ces
deimeres ont l'avantage par leur position locale plus rapprochee des sources des

matieres premieres comme diogues et toiles, plus a poitee de la consommation du

I it 12 —Motil pour meuble II imiiicture de Tetil 17JO
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centre du Royaume et supportant en moins les droits d'entree toujours consequents,
quelque has qu'on voulfit les fixer.

« Mais poor etablir d'aulant mieux ces avantages d'une reciprocity de
commerce relative a la toile pcinle, nous proposons ici d'en Iicr 1'importafion en France
a 1'exportation que chaque maison genevoise pourra faire des toiles et mousselines,
tant de fahriques nationales que de cellos provenani de la Compagnie des Indes.

« Nous proposons qu'il soit permis a chaque maison genevoise qui justifiera
et prouvera avoir achete a Loricnt, on en d'autres villes, et exporte du Royaume,
un nomhre quelcorique de pieces de toiles ou mousselines fabriquees en France,
il lui soit permis d'importer en France un nomhre pareil de pieces de toiles peintes,
en payant un modique droit d'entree qui ne dcvrait pas exceder le 4% de la valeur,
et que les negociants de la Republique de Geneve jouissent ä cet egard des privileges
accordes par harret du 17 fevrier 178G (qui affranchit de droits de 00 livres du
quintal, etahli aux entrees du Royaume par arret du 13 aout 1772). A hentree
du Royaume, il serait fixe au hureau le plus voisin do la fronticre, dans lequel seul
les marchandises pourraient s'enregistrer et ou se tiendrait le registrc des marchan-
dises de sortie pour le comparer a cedes d'entree.

« L'on recevrait aussi hien dans ce hureau et on enregistrerait en balance de

compte, les declarations de sortie des marchandises qui auraient passe par quelque
autre bureau, laissant ä l'industrie des Genevois la liberie d'exporter, par les pro-
\inees qui leur conviendraient le mieux, les marchandises qu'ils auraient achetees

en France sans obligation d'en rapporter au bureau de Registre la declaration de

sortie du bureau de la frontiere par oil les marchandises seront sorties du Royaume.
« Fe Gouvernement pourra prendre telle precaution qui lui paraitra le plus

convenable pour regier cctte transaction, dont I'execution est des plus aisees en

plombant les marchandises de Geneve d'un plomb particulicr, comme on le fait
de cedes d'Alsace ou autres.

« Nous ajoulerons qu'il est de la plus haute importance de hater I'execution
de trait es ä cet egard pour prevenir l'eloignement de la majeure partie des ouvriers

que l'inaction de nos fahriques ou la diminution d'occupation engage ä passer tant
en Allemagne que dans les Pays-Bas et qu'une addition de consommation par le

commerce de France pent soul retenir. »

M. Marc-Louis Rigaud-Martin (1754-1844), ancien associe do Deonna, que
celui-ci avait consult e et auquel il avait remis son memoire, lui repond:

« Yotre memoire me para it fort hien et propre ä rechauffer le zele du

Gouvernement en faveur de la cause qu'il plaide.
« Je pense que vous parlerez de Mulhouse qui a su obtenir un traite. II ne

serait pas mal d'observer aussi que nous avions, il y a dix ans, dix fabriques en

activite et qii'aujourd'hui, on on compte cinq, dont deux tres languissantes.
« A 1'occasion des fabrif[ues contre lesquelles on a beaucoup de preventions ä
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cause des charges qu'elles causent ä l'Höpital, il ne serait pas mal de dire qu'au

moyen de reglements sages et de la protection du Gouvernement on pourrait
remedier ä une partie des abus dont on se plaint. »

Le 25 aout 1778, Deonna remet au conseiller Rigaud un second memoire, qu'il
accompagne de la lettre suivante:

« Selon vos desirs, en vous renvoyant le memoire remis il y a dix-huit mois

ä M. Tronchin ä Paris, je vous en remets un nouveau, qui n'est que le precis de

quelques idees que je me proposals de presenter au magnifique Petit Gonseil, lorsque
mes occupations me permettraient de le mettre au net; mais puisque vous voulez

bien vous en occuper, je me contente de rassembler en gros les motifs les plus inte-
ressants qui m'ont frappe et qui, suivant moi, doivent engager le Magnifique Gonseil

ä s'occuper d'un arrangement du genre que je propose.
«Veuillez lui presenter mes observations, le penetrer de fimportance de cet

objet et les efforts de votre zele seront couronnes d'un succes bien doux pour un
coeur patriote ».

Voici la teneur de ce Memoire:

« Memoire remis ä Monsieur le Conseiller Rigaud
en faveur du commerce de Geneve, le 25 aout 1788.

« En reflechissant ä la sollicitude que le Gouvernement a frequemment temoignee
sur le deperissement du commerce ä Geneve et sur le desir qu'il a manifeste d'en
conserver ces differentes branches auxquelles cette ville doit sa prosperite, l'on
est etonne de voir qu'il n'a rien fait en faveur du commerce de toileries, qui fut jadis
la source de tant de fortunes, et de nos jours meme, qui a ete celle des meilleures
maisons que l'on range dans la classe des millionnaiies.

« Mais, soit effet des circonstances particulieres ä notre ville, soit celui des

changements survenus chez nos voisins et particulierement en France, ce genre
de commerce nous a echappe, ainsi que bien d'autres.

«Autrefois, nous avions en Europe la reputation de negociants eclaires,
actifs, industrieux, aujourd'hui nous jouons ä peine le role de marchands attaches

ä la consommation locale; commerce aride oil l'artisan perd son industrie
et qui ne produisant aucune mutation de fortune entre ces individus d'un meme
pays, n'y attire aucune richesse etrangere et le laisse lentement s'acheminer ä la
ruine...

«Cette verite se fait sentir si, jetant les yeux sur le commerce des toileries
dans Geneve, l'on examine ce qu'il etait, comparativement ä ce qu'il est, si l'on
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reflechit a la somme considerable d'effectif qui est sortie pour former les etablisse-
ments qui, depuis 1783 ä ce jour, se sont transplants en pays etrangers.

«Je n'entreprendrai point d'en lixer la valeur, parce qu'un calcul de ce genre
demande non seulement one eonnaissance parfaite des fortunes des emigrants, mais
encore des ressources de lenr credit. II est aise de comprendre qu'elles s'elevent a

plusieurs mdlions.

« L'on evalue de 5 ä 6 millions la masse des affaires annuelles de la maison
Senn et Biclermnnn, dont le fruit ne vient point a Geneve, on en bien faible partie.

« La maison Picot, Fazij dy Cie vient de consacrer plusieurs millions k un eta-
blissement permanent qui attache ses descendants au sol ou ils se transplanted.

« L'on ne connait point encore 1'etendue que donneront MM. Gamier et Roux
ä l'etablissement pour lequel ds viennent d'acquerir un terrain de la valeur de cent
mdle francs, mais qui aura certainement besoin d'etre alimente par un capital
tres considerable.

« MM. Filliettaz pere et fits quittent aussi Geneve pour passer en France, donner
en rassemblant tous les moyens de leur fortune et de leur credit, une activite ä

leur commerce dont il n'est pas susceptible ici.
« MM. Picot et Morillon, degoutes d'un commerce trop seme d'entraves, ont

forme ä Lyon un etablissement qui, quoique d'un genre different de ceux indiques
ci-dessus, n'est pas moins consequent.

« MM. De Velay, Teissier et Macaire ont tous sorti des sommes considerables
de ce pays pour les transporter ä l'etranger.

« Des fabricants meme ont transporto leurs ateliers en France.
« MM. Giullon et Paris ont ete les premiers ä apporter en France un genre

d'impression qui n'etait connu qu'ä Geneve, d'oii on pouvait uniquement le tirer.
« M. Favre, fabricant connu par son habilete dans les couleurs et qui attirait

ä ce pays une reputation lucrative, en a ete arrache par des emigrants, malgre
tous les efforts que des negociants en toileries ont laits pour le retenir.

« M. Fazy des ßergues lui-meme, qui, par la nature de son etablissement attache

au sol de Geneve, semblait devoir repudier ä tout etablissement etranger, s'est vu
dans l'obligation d'en former un en France.

« Nous ignorons quand linira cette funeste emigration.
« Tous ces etabhssements dont nous venons de parier se forment non seulement

avec les fonds considerables des emigrants, mais encore avec tous ceux qu'ils

peuvent encore obtenir d'un credit que l'on accorde toujours a des hommes mdiis-

trieux qui savent sacrifier les douceurs de leur patrie aux avantages que leur promet

un gouvernement qui parait vouloir proteger le commerce
« Ce fut en vain qu'en fevrier 1787, je fis entrevoir ces suites facheuses a M.

Tronchin, envoye de la Republique ä Paris, en l'invitant ä lier aux negociations



qu'il avait entamees avec le Ministere en faveur du commerce d'horlogerie quelque
chose de relatif ä nos manufactures de toiles peintes.

'

« II demanda un memoire sur cet oh jet qui put lui procurer quelques arguments
en faveur des Frangais dans un traite de commerce avec la Repuhlique, et qui, sans

trop appuyer sur les craintes que je lui manifestai sur la ruine future de cette hranche

du commerce, en liat le retablissement avec le hien reel des sujets de S. M.

« La tache me parut difficile, neanmoins je consuitai moins mes lumieres que

mon courage et me hatai de seconder de mes faibles moyens ses intentions bien-

faisantes.
« Je lui remis done le memoire ci-joint, qu'il me chargea de rappeler ä son

souvenir depuis Geneve, ce que je ne manquai pas de faire un mois apres mon

retour; des lors, je ne m'en suis plus occupe et M. Tronchin ne m'en a pas donne
de nouvelles.

« Je ne discuterai point ici la forme d'un traite convenahle entre la Repuhlique
et la France. Mais e'est un traite an moyen duquel nous puissions apporter lihrement
en France et sous la retribution d'un droit aussi modique que possible les produits
de nos manufactures

« Le mal de notre position devient plus grand chaque jour; ses consequences
se developpent ä chaque instant d'une maniere plus effrayante pour ce genre de

commerce.
« Ce n'est point ici I'cffet de la chute en general de cette branche: eile est aujour-

d'hui plus active et plus lucrative en France que jamais.
« Ce n'est point chez nous I'effet d'un de ces changements produits par une

mode avide de nouveaute qui aneantissent tout ä coup dans une ville de fabriques
une branche ancienne et etendue pour en substituer une nouvelle qui produit de

plus grands avantages. An contraire, nous ne voyons aucune branche de commerce
s'etendre et prosperer; toutes declinent, se resserrent et se reduisent presqu'au
detail de notre ville et de quelques lieux circonvoisins.

« L'horlogerie seule conserve quelque activite, mais cette branche, precieuse
il est vrai, dans notre ville, peut-elle suftire ä sa prosperity

«Je sais que I'on dit que les fabriques ne sont pas interessantes parce qu'elles
ont le desavantage d'attirer heaucoup de pauvres ouvriers qui travaillent l'ete et
qui sont ä la charge publique en hiver, j'en conviens. Mais cet eilet fächeux du
deperissement lent depuis quelques annees de nos fabriques tient-il ä la nature
des etablissements de ce genre et decider qu'ils sont toujours la source d'une sorte
de misere, n'est-ce pas raisonner comme ceux qui attribuent a la Repuhlique tous
ces maux dont elle n'a ete que le pretexte

« Pour s'en convaincre, il faut jeter un coup d'oeil sur le peuple de Mulhouse,
en grande partie occupe de cet etat et qui jouit d'une aisance heureuse.

« Je demande si l'on croit qu'en perdant aujourd'hui cette precieuse branche
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d'industrie, la prosperity publique gagnera quelque chose et si nous aurons moins
de pauvres parce que nous aurons moins de inoyens de les occuper

« D'ailleurs pour juger sainement du hien on du mal que pent produire le
retablissement de cette brauche du commerce, il ne faut que remonter ä vingt ou

vingt-cinq ans, temps ou
dix a donze fabriques
occupaient des deux cotes
les bords du lac et dont
les ouvriers occasion-
naient moins cle charges
aux maisons de charite
qu'aucune autre profession

« Dans ce temps, nos

rues basses ornees des

deux cotes de magasins
en gros, dont la majeure
partie etait de toileries,
offraient un spectacle
cl'aisance et de riebesse

qu'on chercherait inutile-
ment dans les minutieux
details de tout genre qui
leur out succede. »

a/ ^ Ges memo ires et les

demarches de M. Tron-
S f ^ chin resterent sans efl'et.

La situation des

manufactures d'indiennes de-

vint de plus en plus pre-
caire. Les troubles politiques de 1788 Faggraverent encore et le coup de grace survint

avec les evenements de 1792.

Cette industrie vegeta sous la domination frangaise, avec des bauts et has. La

reunion ä la France avail facilite l'acces aux Genevois des foires de Beaucaire et

autres, et diminue certaiues formalites.
Au moment de la reunion de Geneve a la France, l'activite de cette ville se

Fig. 13. Motif pour iiicublc. Manufacture cle Petit. 1790.
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manifestait surtout par son commerce d'entrepot, ses fabriques d'horlogerie et de

bijouterie, ses fabriques dhndiennes et ses tanneries.

Les regions avoisinantes consideraient Geneve comnie une metiopole, aussi

des le jour de son annexion, la commune d'Annecy chercha a obtenir le classement

des deux villes dans un meme departement dont Geneve deviendrait le chef-lieu.

Dans ce sens, les administrateurs adresserent une requete an Direcloire.

L'administration genevoise accueillit favorablement ces temoignages de

Sympathie de la ville d'Annecy, mais celle-ci reclama un appui plus positif (24 juin 1798).

Geneve ecrivit au commissaire du Gouvernement en favour de cette proposition,
faisant valoir les rapports de commerce qui ont toujours existe entre les deux

communes, les fabriques de toiles peintcs que les Genevois out fon dees pres d'Annecy,
dont la situation y est tres favorable a ce genre do manufacture, etc. Le Directoire

repoussa la demande d'Annecy.
Le 25 floreal an VI (14 mai 1798), date du traite de reunion, la ligne des douane

etablie sur le Rhone et separant Geneve do la France, devait disparaitre. Pour

remedier aux lentcurs de cette procedure, les negociants genevois, appuyes par
l'Administration municipale, adresserent une petition an commissaire du Gouvernement,

Felix Desportes. Le transport de la douane dans la commune de Geneve fut
ordonne par arrete du 15 juin 1798.

« Les citoycns genevois, dit Desportes dans ses considerants de droit, sont
devenus frangais et doivent jouir de tous les avantages attaches ä cette qualite,
il n'est pas juste d'entraver leurs communications avec l'interieur de la France. »

De plus l'epoque de la foire de Beaucairc approchait; eile etait tres frequentee par
les Genevois qui v debitaient leur horlogerie, leur bijouterie et leurs toiles peintes.
Ne pas y participer eut ete pour eux une « perte irreparable ».

La loi du 10 brumaire an V (31 octobre 1796) avait considere comme marchan-
dises anglaises les principaux articles de l'industrie genevoise; ehe prohibait l'impor-
tation et la vente des marchandises anglaises sur le territoire de la Republique
frangaise. Geneve avait proteste contre cette loi, car des negociants entretenaient
avec 1'Angleterre un commerce etendu.

Pour satisfaire aux injonctions du Gouvernement frangais, le Conseil adminis-
tratif de la Republique de Geneve, puis son Conseil legislatif, rendirent des ordon-
nances aux termes desquelles les marchandises de fabrication anglaise etaient
prohibees. Une petition contraire, signee par plusieurs milliers de citoyens, le 13 jan-
vier 1798, transmise le 1er fevrier au ministre de la Republique pour etre remise au

Directoire, n'eut pas de suite: deux mois plus tard Geneve devenait frangaise.
Les marchandises deposees chez les negociants furent sequestrees et, le 29 juin

1798, le Directoire donna aux Genevois cinq jours pour les declarer. Sur une requete
des commergants et les explications fournies par le regisseur des douanes, le

Gouvernement consentit a faire une difference entre les marchandises veritablement
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anglaises et celles qui leur etaient assimilees. Les premieres furent reexportees clans
le delai prevu, les autres puren! circuler librement clans l'interieur mais munies
du plomb de la douane.

Le 26 j ni I let 1798, les Genevois remettent ä Desportes un memoire demandant
le retablissement du transit tel qu'il cxistait avant la revolution. L'autorisation de
transit en Ttalie par le Mont-Cenis fut ad raise pour les toiles peintes, sous la
formalite cl'un acquit ä caution clelivre au Bureau de Geneve. L'Italie fournissait
la plus granclo partie de la clientele des maisons genevoises. Dans leur requete, les

petitionnaires s'appuverent sur l'article 9 du Traite de reunion qui disait que les
droits paves lors de ('importation des toiles de coton clevaient etre rembourses a
leur exportation.

L'AnVIII (1799) fut une annee de misere pour Geneve. l\Ille de Gallatin ecrivait:
«les impöts sont si onereux que tout le moncle met has les voitures... Les fabriques
cl'indiennes sont fermees. »

Le marasme du commerce genevois s'accentue d'annee cn annee depuis la
reunion ä la France. Les autorites le comprirent en 1801 et un rapport du Comite
du Commerce fait ressortir que la decadence depuis Fan Vll (1798) tenait au fait
cle l'encerclement cle Geneve par les douanes; que la revolution et la guerre avaient
porte un prejudice terrible aux manufactures, que la reunion ä la France avait
pourtant leve certaines entraves; qu'il fallait reduire les taxes sur les toiles et
faciliter pour les manufactures le debouche en Fspagne et au Portugal.

En Fan IX (1800), Duchastel, conseiller d'Etat, signale dans un rapport au
Gouvernement les elforts tendant ä retablir l'industrie des toiles peintes dans la
ville de Geneve.

Les deux grandes fabriques d'impression sur etoffes situees 1'une aux Bergues,
I'autre aux Eaux-Vives, reprirent en 1801 leur activite qui jaclis avait ete grancle.
Le registre cle la mairie mentionrie ä cette date cinq fabriques d'incliennes; il y en
avait onze, quinze ans auparavant.

Le Ier germinal an XI (1802), le Conseil d'arrondissement de Geneve prit
connaissance clans sa seance du rapport de son president Henri Deonna, sur les

avantages que le Gouvernement pourrait procurer aux manufactures frangaises et

surtout a celles « des indiennes de l'arrondissement, dont I'ecoulement en Italie
etait autrefois tres considerable et qui est presque nul aujourcl'bui». 11 fait remarquer
que:

« Les droits que paient les toiles des Indes ou cle la Suisse ä leur entree dans la

Republique augmentent le prix reel de la marchandise et placent le fabricant clans

une position tres defavorable comparee ä eel 1 e cle fabricants etrangers.
« Ces clesavantages avaient ete a pen pres compenses par la clause du Traite

cle commerce qui fut fait entre la Republique frangaise et la Republique Cisalpine,

apres la paix cle Campo-Formio, par lequel traite les objets manufactures en France
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pouvaient entrer dans la Repuhlique Cisalpine moyennant nn droit de 3 % de

la valeur.
« Cette clause avantageuse aux manufactures frangaises a ete executee jusqn'a

l'epoque du retour des armees imperiales ä Milan. A cette epoque il fut etabli un

nouveau tarif qui est encore en vigueur dans la Repuhlique italienne, lequel soumet
les indiennes ä un droit d'entree de 40 sols de Milan la livre de 12 onces, soit 10 %

ou 12 % de la valeur: il devient impossible aux fabriques frangaises de soutenir la

concurrence des fabriques etrangeres qui prennent un avantage marque en Italie. »

Le 28 avril 1803, le Conseil legislatif modifia le tarif de 1791: les taxes etaient
moderees pour certaines categories de merchandises, mais les droits sur les tissus

demeuraient eleves.

Le beeret du 6 brumaire an Xll (29 octobre 1803), qui inaugura le Systeme

continental, visait tous les produits manufactures de coton. Le commerce des

indiennes en souffrit tout particulierement.
La Cliambre de Commerce de Geneve protesta aupres du ministre de l'Interieur.

Dans un memoire qu'elle lui transmet, les fabricants deelaraient que ce decret
aneantissait leur industrie. Iis imprimaient alors beaueoup de toiles de qualites
ordinaires, provenant de Suisse, des cantons cl'Argovie et de Zurich surtout.

Elle s'eleve fortement contre la prohibition absolue des toiles etrangeres en

France, demandee par quelques filateurs, comme faisant concurrence aux toiles
frangaises. Üeux ans auparavant, la Chambre de Commerce avait fait la meme
protestation: «Les fdatures de coton existant en France fournissent environ 500.000

aunes de toile; la consommation annuelle de la France est de 18 ä 20 millions,
l'importation s'elevant de 16 ä 18 millions d'aunes produit 4 ä 5 millions de droits
aux clouanes.

«Pour que cette prohibition arretat l'importation des toiles, il fauclrait que les

consommateurs de 18 millions d'aunes de toile employassent ä leur place un autre
produit, c'est-ä-clire de la laine, d'oii encouragement ä ces manufactures, ou encore
la tilature nationale devrait fabriquer les 18 millions importes, d'oii encouragement
aux filatures.

«Mais la consommation des indiennes est universellement repanclue, car cette
etofl'e est pour le peuple la plus economique de toutes, la plus propre et la plus
saine. Un ne pent offrir ä la place des etoffes de soie ou des nankins durant moins,
coutant quatre fois plus, ou des etoffes de laine ne pouvant se laver.

«Si les consommateurs d'etoffes de colon auraient a soulfrir de la prohibition
de l'entree des toiles, les manufacturiers qui les travaillent auraient ä s'en plaindre
plus encore. Les toiles de coton que les chefs de filature ne consiclerent que comme
une marchandise ouvree sont pour les indiennes une mutiere premiere, base de leur
industrie.

«Cette manufacture est prospere: eile occupe 30 ä 40.000 ouvriers, c'est-ä-dire
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infmiment plus que tout es les manufactures de France. Elle a demande des frais
considerables d'etablissement; de grands capitaux v out ete consacres a bätir les
etenclages, les Salles de travail, ä forger les chaudieres, ä construire des machines
et les mecanismes qu'emploie cette manufacture.

«Si les etolfes cle laine remplacaient dans la fabrication les etoffes de coton,
deux cents fabricants d'indiennes seraient mines et les ouvriers qu'ils emploient
seraient reduits ä mourir de faim.

«Lors meme que l'industrie des toiles peintes devrait renaitre, comment les
ouvriers licencies aujourd'lmi attendronl-ils ces Irois, ces six annees et meme
six mois Les ouvriers n'auraient pas meme la ressource d'entrer dans les armees

pour retrouver le pain qu'on leur enleverait: la moitie des ouvriers qu'emploient
les incliennes sont des femmes et, des enfants.

«Aucune industrie n'esl completement independante; l'industrie ne pourrait
pas etre reduite ä line grande stagnation sans que plusieurs commerces nationaux
ne ressentissent le contre-coup. Ainsi: la culture de la garance, repanclue dans les

clepartements du Bas-Rhin, du Mont-Tonnerre et de Vaucluse; les graines jaunes
d'Avignon, les fabriques d'huile, de vitriol, de sei de Saturne, de couperose, d'amidon,
etc., dont les indienneurs consomment les produits; les gommes d'Arabie, du Senegal,
les incligos, les bois de teinlure, les grains jaunes du Levant et de Perse qui forment
une partie importante de la cargaison des vaisseaux fraiiQais.

«Nous savons que l'on ne considere la prohibition des toiles de coton que comme
un essai et qu'on annonce l'intention de la revoquer si cet essai avait, de facheuses

consequences: il serait cruel de faire une experience qui pent compromettre l'exis-
tence de 40.000 individus

«Les elfets de la prohibition sur l'etranger: on öterait, il est vrai, un debouclie

important ä la Compagnie des Indes Orientales. Elle trouvera bien moyen de port er
ses toiles ailleurs ou de rapporter en Europe autre chose que des toiles.

«Quant a l'Angleterre, l'approvisionnement de la France n'est pas si necessaire

a son commerce; pendant la Revolution oh la France ne commanclait pas une seule

piece de toile en Angleterre, ce commerce ne s'en ressentit pas.
«Les Danois et les Americains ne subiraient pas un grand prejudice non plus,

parce que depuis la derniere augmentation de droits, ils ont fortement diminue
leur livraison de toiles.

«Les Suisses seuls souft'riraient; leur commerce avec nous cesserait et on les

verrait redoubler d'activite pour fournir l'Italie et I'Allemagne.
«Toute la perte causee aux etrangers equivaudrait ä une petite partie du benefice

qu'ils font sur le transport et la production des toiles qu'ils nous vendenl, puisque

nous ne cletruirerions pas leur industrie et ne ferions que la detourner.
«Ge benefice ne va pas de 30% ä 70% de la valeur des marchandises qu'ils nous

fournissent; nos douanes pergoivent cependant de 30 ä 70 % sur leur entree. Pour
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chaque million de revenus des douanes perdus par la prohibition, le Gouvernement

ne causerait pas pour 200.000 francs de dommage aux Anglais ses ennemis Les

fabricants furent obliges de reduire des trois quarts le nombre de leurs ouvriers,
car ils auraient du bausser les prix de 40 % pour se recuperer des depenses que leur
occasionnait le decret »

La Ghambre de Commerce s'eleva aussitöt contre le rapport de Fontenay
publie dans le 20me cabier de la Bibliotheque commercials; il contenait de graves
erreurs. « Un droit de 10 % sur la valeur des toiles peintes importees, ajoute la

Chambre, procurerait un tres grand accroissement aux manufactures de toiles
peintes, en donnant un encouragement et un avantage suflisants aux fabriques de

toiles de coton de l'interieur. »

Astreints aux lois frangaises, les fabricants genevois durent renoncer ä employer
les toiles de coton venant de la Suisse on des Indes, leurs pays d'importation; ni
la France, ni la Belgique ne reussirent ä assurer la production dans les memes
conditions.

Le blocus continental (decret du 22 novembre 1800) aggrava la situation:
l'entree des indiennes suisses fut interdite dans 1'Empire frangais. En 1811, le

decret qui accordait une prime aux produits manufactures entrant en ltalie fut
abroge. En 1812, suspension de la foire de Beaucaire occasionnee par la retraite
des armees d'Espagne et d'ltalie.

Ges deux evenements causerent aux fabriques un prejudice auquel leurs efforts
ne purent pas remedier.

Apres la Restauration, le commerce des indiennes diminua d'annee en annee

pour completement disparaitre vers 1830-1835.

*
Hs *
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